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PREAMBULE 

L’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que « les organes 

délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le 

rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 

d'administration ou au conseil de surveillance, et qui porte notamment sur les modifications des statuts 

qui ont pu être apportées à la société d'économie mixte ». 

En application de l’article L.1531-1 du CGCT, ces dispositions sont applicables aux sociétés publiques 
locales (SPL). Ainsi, les représentants des actionnaires au Conseil d’administration de la SPL NATHD 

doivent soumettre, une fois par an, un rapport écrit à leur assemblée délibérante respective. 

Le présent rapport porte sur le dernier exercice comptable clos (année 2021). Il fait l’objet d’une 

approbation en date du 13 mai 2021 par le Conseil d’administration de la SPL NATHD avant d’être 

présenté à l’assemblée délibérante de chacun des actionnaires.   

Conformément à la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, ce rapport 
contient d’ores et déjà des nouvelles dispositions qui entreront en vigueur dans le courant de l’année 

2022. 

Malgré la pandémie de COVID 19, ce rapport fait état d’une évolution générale majeure et positive 

de la société en 2021 : 

o La prise en exploitation de 212 942 prises en 2021 sur les 7 départements de Nouvelle-

Aquitaine couverts par les Syndicats mixtes, soit presque quatre fois plus qu’en 2020 

(Total 281 454 prises au 31 décembre 2021) ; 

o La facturation de 65 477 prises des usagers finaux ayant souscrit un service au 31 

décembre, soit 7 fois plus qu’en 2020 (65 477 vs 8 555) ; 

o Un chiffre d’affaires multiplié par 9 par rapport à 2020, soit 67 M€ ; 

o L’équilibre des comptes de NATHD sur l’année 2021 ; 

o Le versement de 39 624 045 € (TTC) de redevances aux Syndicats Mixtes sur l’année 

2021 ; 

o L’entrée directement au capital de NATHD de la Région Nouvelle-Aquitaine à hauteur 

de 50% dans l’objectif de fournir à terme de nouveaux services numériques régionaux. 

 

I. PRESENTATION DE LA SOCIETE 

1. Les dates-clés de la société 

Le 20 mars 2015, trois Syndicats mixtes ouverts (Lot-et-Garonne Numérique, Périgord Numérique et 
le SYDEC 40), issus de la décision de 3 Départements et la Région, créent la Société Publique Locale 
(SPL) Aquitaine THD, l'objectif étant de doter la région d'infrastructures numériques de pointe pour 
tous, à même notamment de favoriser la compétitivité et l'innovation des entreprises en tous points 
du territoire. La stratégie des collectivités régionales en matière de THD est de créer ensemble un 
réseau en propriété publique, pour maîtriser le rythme et les zones de déploiement, et ainsi compenser 
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insuffisance, constatée et annoncée, de l'action privée. La maîtrise d'ouvrage est portée par les 
syndicats mixtes ouverts dont la Région est membre. 

En juin 2015, lors d’une délibération commune aux trois ex-Régions (Aquitaine, Limousin et Poitou-
Charentes), la Région Nouvelle-Aquitaine s'engage pour un accès de tous à la fibre optique, avec la SPL 
Aquitaine THD. 

Le 17 octobre 2016, lors de l’assemblée générale de la SPL composée des représentants des syndicats 
mixtes créateurs, le changement de nom de la SPL Aquitaine THD en Nouvelle-Aquitaine THD a été 
décidé. 

Le 07 novembre 2016, Mathieu Hazouard, conseiller régional délégué au Très Haut Débit (THD) et 
Président de la SPL Nouvelle-Aquitaine THD, signe 4 contrats pour l'exploitation et la 
commercialisation du réseau THD en Nouvelle-Aquitaine : 

· Une concession de services avec Axione - Bouygues Energies & Services pour une durée de 16 
ans 

· Trois délégations de service public avec ses trois primo actionnaires : les syndicats mixtes 
ouverts Lot-et-Garonne Numérique, Périgord Numérique et le Syndicat d'Equipement des 
Communes des Landes.

Le 29 mai 2017, le Conseil d’administration de Nouvelle-Aquitaine THD autorise la signature de la 
Délégation de Service Public avec Charente Numérique, une fois celui-ci devenu actionnaire.  

Le 7 septembre 2017, NATHD et Charente Numérique signent un contrat de Délégation de service 
public ayant le même objet et le même contenu que les DSP signées avec les primo-actionnaires.  

Le 03 octobre 2017, à l’occasion du Conseil d’administration de Nouvelle-Aquitaine THD, la Société 
Publique Locale (SPL) a officialisé l’arrivée de deux nouveaux Syndicats Mixtes entrants : Charente 
Numérique et DORSAL. Ainsi, les collectivités (Région, Départements, EPCI, Communes) de 7 
départements de la Nouvelle-Aquitaine se retrouvent regroupées afin de créer un réseau fibre optique 
en propriété publique : Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne, Charente, Corrèze, Creuse et Haute-
Vienne. 

Le 20 avril 2018, NATHD et DORSAL signent à leur tour un contrat de Délégation de service public. 

Le 05 juillet 2018, signature d’Ozone ; le 1er opérateur à rejoindre le réseau public. Il sera suivi au long 
de l’année 2018 par KNet, Nordnet, Videofutur, Coriolis, Bouygues Telecom et FREE. 

Le 19 novembre 2018, signature par les premiers opérateurs entreprises, K-Net, Net1C, OpenIP et 
Saclak Network, de l’offre Fibre Entreprise de NATHD. 

Le 19 décembre 2018, raccordement du 1er abonné au réseau public commercialisé par la SPL 
Nouvelle-Aquitaine THD à Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne). 

Le 4 février 2019, 1er raccordement d’une entreprise via une offre Entreprise du catalogue de services 
de NATHD à Ussel (19). 

Le 19 février 2019, signature par Orange du contrat d’accès FTTh de NATHD. 

Le 24 avril 2019, signature par SFR du contrat d’accès FTTh faisant de NATHD l’un des premiers RIP sur 
le territoire français avec la présence des 4 OCEN. 

Le 20 juillet 2019, raccordement du millième abonné sur le réseau NATHD. 

Le 25 février 2020, cession du contrat de FREE à la société Investissements pour la Fibre des Territoires 
(IFT) qui vient commercialiser le réseau de NATHD en cofinancement. 
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En juillet 2020, les quatre opérateurs commerciaux d’envergure nationale (OCEN) et cinq opérateurs 
alternatifs commercialisent le réseau public NATHD auprès du grand public. En ce qui concerne les 
entreprises ce sont plus de 30 opérateurs qui ont souscrit une offre Fibre Entreprise de NATHD. 

En février 2021, NATHD a mis en place sa propre console de pilotage des données afin d’avoir un 

contrôle et une vision complète sur l’état du réseau. Cette console, dont l’accès est transmis aux 

actionnaires permet d’avoir un accès facilité des données sur l’exploitation et la commercialisation du 

réseau. 

Le 8 juin 2021, l’Assemblée générale extraordinaire de NATHD s’est réunie pour autoriser et valider 

l’entrée de la Région Nouvelle-Aquitaine au capital de la société. Depuis le 6 septembre 2021, la Région 
Nouvelle-Aquitaine possède donc 50% du capital de NATHD, concrétisant ainsi son implication dans le 
développement du très haut débit sur le territoire. 

En octobre 2021, le cap des 250 000 logements raccordables a été franchi. La construction du réseau 
a progressé rapidement durant l’année puisque ce sont 127 000 logements qui sont devenus 
raccordables. 

En novembre 2021, un service dédié à la fibre Entreprise a été ouvert sur le site de NATHD, permettant 
ainsi aux opérateurs spécialisés de connaître l’éligibilité des entreprises en fonction de différents 

critères et aux entreprises d’avoir une meilleure information sur les offres à leurs dispositions. 

 

2. Les missions de la SPL NATHD 

i. Exploitation et commercialisation des réseaux très haut débit en fibre 
optique 

L’aménagement numérique est un enjeu majeur pour l’attractivité et le développement des territoires. 
En opposition avec les zones à plus forte densité démographique, les territoires les plus ruraux, moins 
rentables, doivent gérer eux-mêmes le déploiement des réseaux très haut débit en fibre optique. 

L’objectif d’aménagement numérique des actionnaires de la SPL Nouvelle-Aquitaine THD est 
d’apporter la fibre optique à tous les habitants qui ne sont pas situés sur une zone conventionnée avec 
un opérateur privé. 

Cette ambition représente le raccordement en fibre optique de plus de 700 000 foyers et entreprises, 
ce qui fait du réseau que la SPL Nouvelle-Aquitaine THD prendra en exploitation, le plus grand réseau 
très haut-débit du Sud-Ouest de la France.  

Sur le territoire couvert par les syndicats mixtes, le réseau d’initiative publique est : 

n Construit par les Syndicats mixtes ; 
n Financé par les collectivités locales (Région, Département et EPCI) avec l’aide de l’Etat ; 
n Exploité et commercialisé par la SPL Nouvelle-Aquitaine THD. 

 

ii. Développement et exploitation des services numériques  

Avec l’entrée de la Région Nouvelle-Aquitaine dans le capital de NATHD à hauteur de 50%, les missions 
de la SPL ont légitimement augmenté. En effet, du fait de la compétence de la Région en matière de 
développement économique, NATHD s’intéresse particulièrement à la mise en place de services 
numériques utiles aux entreprises. 

De plus, à la suite de la demande régionale NATHD a d’ores et déjà lancé des réflexions sur : 

n L’exploitation par ses soins d’un backbone régional pour raccorder les différentes 

communautés scientifiques et publiques sur le territoire régional ; 
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n La création d’un observatoire des réseaux fibre à l’échelle régionale ; 

n La mutualisation de services numériques ; 

n La création de services numériques d’envergure régionale. 

L’ensemble de ces réflexions complémentaires à l’exploitation du réseau FTTh doivent permettre, 
d’aboutir à un environnement numérique régional de qualité en s’appuyant sur les atouts de 

NATHD aux premiers rangs desquelles sa capacité de mutualisation régionale et de création de 
modèles économiques équilibrés. 

 

II. GOUVERNANCE ET ORGANISATION DE LA SPL NOUVELLE-AQUITAINE 
THD 

1. Actionnariat et Direction de la SPL 

En 2021, l’actionnariat de NATHD a évolué pour être finalement composé des 5 Syndicats mixtes 
ouverts présent déjà en 2020 ainsi que de la Région Nouvelle-Aquitaine. L’ensemble des actionnaires 

sont représentés dans les organes de direction de la SPL. Aujourd’hui, la répartition du capital de 

NATHD est la suivante :  

 

L’entrée de la Région Nouvelle-Aquitaine a entraîné une modification des statuts de NATHD et une 
nouvelle répartition au sein du Conseil d’administration. Si auparavant, le Conseil d’administration 

était composé de deux administrateurs par territoire départemental couvert par les Syndicats mixtes, 
il est désormais composé comme suit : 

Actionnaire Nombre d’administrateurs 

Région Nouvelle-Aquitaine 7 

Charente Numérique 1 

DORSAL 3 

Lot-et-Garonne Numérique 1 

Région NA; 

50,0%; 

DORSAL; 

21,4%; 

SMO16; 7,1%; 

SMO24; 7,1%; 

SMO47; 7,1%; 

SYDEC40; 7,1%; 

ACTIONNARIAT DE NATHD
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Périgord Numérique 1 

SYDEC 40 1 

TOTAL 14 

La Région Nouvelle-Aquitaine possède ainsi la moitié des sièges au Conseil d’administration. Les SMO 

possèdent quant à eux 1 administrateur par territoire départemental couvert, ce qui explique que 
DORSAL possède 3 représentants. La répartition des sièges au sein du Conseil d’administration est faite 

proportionnellement à la répartition du capital social de NATHD. 

L’exercice 2021 a été marquée par les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021. 

Ces élections ont entraîné une modification de la composition des SMO qui ont dû désigner de 
nouveaux représentants au Conseil d’administration, conformément à l’article R.1524-3 du Code 
général des collectivités territoriales.  

Avec l’entrée de la Région Nouvelle-Aquitaine, ce sont 7 nouveaux administrateurs qui ont également 
dû être désignés. 

Ainsi, au 31 décembre 2021, les administrateurs de la SPL sont les personnes suivantes : 

 

Monsieur Mathieu HAZOUARD a été réélu Président du Conseil d’administration de NATHD lors de la 

réunion du 1er février 2022. 

 

2. Organigramme de la SPL 

Afin de mener à bien sa mission et de remplir l’ensemble de ses obligations contractuelles, la SPL 

Nouvelle-Aquitaine THD a mis en place un organigramme composé, en 2021, de sept salariés. Les 
missions de ces différentes personnes sont réparties selon leurs spécialités et leurs compétences. 

Ainsi, au 31 décembre 2021, l’organigramme de la SPL NATHD était le suivant : 
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3. Mandataires sociaux 

Deux personnes ont le caractère de mandataires sociaux pour NATHD : 

n Monsieur Mathieu HAZOUARD, Président de NATHD ; 

n Monsieur Gabriel GOUDY, Directeur Général de NATHD. 

La Présidence de NATHD est assurée par Monsieur Mathieu HAZOUARD à titre gratuit et sans 
rémunération. Il ne dispose pas non plus d’avantages en nature. Conformément à ce qu’a décidé le 

Conseil d’administration, le Président, comme les autres administrateurs, peut se faire défrayer les 
frais qu’il a avancé dans le cadre de ses fonctions (repas, transports, hébergement…etc.).

Le Directeur Général, Monsieur Gabriel GOUDY, est rémunéré pour l’exercice de ses fonctions. Le 
Directeur Général dispose également d’avantages en nature avec la mise à disposition d’un véhicule 

de fonction. 

 

4. Les faits marquants de l’exercice 2021 

i. Assemblée générale 

a- Les Assemblées générales 

Durant l’exercice 2021, une Assemblée générale mixte a été tenue le 8 juin 2021. 

Lors de cette Assemblée générale mixte, les actionnaires ont voté : 

n Assemblée générale ordinaire : 

· Pour l’approbation des comptes de l’exercice 2020 ; 

· Pour l’affectation du résultat de l’exercice 2020 qui s’établissait à une perte de 1 405,30€ ; 

· L’absence de distribution de dividendes ; 

· Pour l’approbation des 20 conventions règlementées ; 

· Pour l’approbation du rapport spécial du Commissaire aux comptes ; 

· Pour la ratification de la nomination de Monsieur Pierre CAMANI en lieu et place de 
Monsieur Jean-Marie LENZI au Conseil d’administration ; 

· Pour la désignation du cabinet 2AC Aquitaine comme Commissaire aux comptes titulaire 
et du cabinet AFEC comme Commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six 
exercices comptables. 

n Assemblée générale extraordinaire : 

· Pour la modification des Statuts dont la teneur sera précisée ci-après. 

 

Gabriel GOUDY

Directeur général

2

Chefs de projet

1

Responsable administrative 

et financière

1

Directeur Général Adjoint

Responsable Entreprises

1

Responsable juridique

1

Responsable Communication 

et Marketing

Mathieu HAZOUARD

Président de la SPL Nouvelle-

Aquitaine THD
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b- La modification des Statuts 

Lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 8 juin 2021, les actionnaires ont voté favorablement 
pour la modification des statuts de NATHD. Cette proposition de modification avait été faite par le 
Conseil d’administration lors de sa réunion du 3 novembre 2020. 

Conformément aux articles L.1524-1 du CGCT et 36 des Statuts, l’ensemble des Comités syndicaux des 

Syndicats mixtes actionnaires a validé ce projet de modification aux dates suivantes : 

n Charente Numérique : 18 novembre 2020 ; 

n DORSAL : 2 décembre 2020 ; 

n Lot-et-Garonne Numérique : 18 novembre 2020 ; 

n Périgord Numérique : 23 novembre 2020 ; 

n SYDEC 40 : 21 janvier 2021. 

 

Les modifications des Statuts approuvées par l’Assemblée générale extraordinaire sont les suivantes : 

n Préambule : Ajout de la Région Nouvelle-Aquitaine dans la liste des soussignés des Statuts ; 

n Article 2 : Modification de l’objet statutaire de NATHD en ajoutant « des activités en matière 

de promotion, développement et exploitation de services numériques nécessaires au 

développement et l’attractivité économique du territoire néo-aquitain » ; 

n Article 6 : Modification du tableau de répartition du capital de NATHD par le tableau suivant : 

 

n Article 7 : Modification des règles de désignation des représentants des actionnaires au 
Conseil d’administration de NATHD pour arrêter les règles suivantes :  

· La totalité des sièges est attribuée aux collectivités territoriales ou leurs groupements 
actionnaires. Les sièges sont attribués en proportion du capital détenu respectivement 
par chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire ; 

· Pour la Région Nouvelle Aquitaine, le nombre de représentants est de sept (7) ; 

· Pour chaque autre collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales 
actionnaire, le nombre de représentants est d’un (1) pour chaque territoire 

départemental que son ressort territorial couvre. 
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ii. Conseils d’administration 

En 2021, trois réunions du Conseil d’administration de la société ont été organisées afin de pouvoir 
prendre des décisions qui permettent à la SPL de mener son action mais également afin de pouvoir 
partager des informations et affirmer le contrôle analogue mené par les collectivités actionnaires sur 
la Société. La tenue des élections départementales et régionales au mois de juin 2021 a empêché 
l’organisation de davantage de Conseils d’administration du fait du temps nécessaire à la désignation 
par les instances décisionnaires des syndicats mixtes et de la Région Nouvelle-Aquitaine de leurs 
représentants au sein de NATHD. 

Ces Conseils ont eu lieu : 

Le 26 février 2021 où il a été décidé de :

n Reporter, à la suite du report des élections départementales et régionales, au 30 juin 2021 la 
date maximale de convocation de l’Assemblée générale extraordinaire et l’organisation d’une 

Assemblée générale mixte ; 

n Agréer la Région Nouvelle-Aquitaine en tant que nouvel actionnaire de NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°8 au contrat de DSP entre 
Charente Numérique et NATHD ; 

n  Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°6 au contrat de DSP entre 
DORSAL et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°9 au contrat de DSP entre Lot-
et-Garonne Numérique et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°9 au contrat de DSP entre 
Périgord Numérique et NATHD ;

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°9 au contrat de DSP entre le 
SYDEC 40 et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer l’avenant 1 au protocole expérimental conclu 

entre NATHD et Orange pour la mise en place des raccordements longs ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer l’avenant 1 aux protocoles expérimentaux 
conclus entre NATHD et les syndicats mixtes actionnaires pour la mise en place des 
raccordements longs ; 

n Fixer le taux de reversement de la Redevance Rd3 à 0% conformément à ce qui est prévu aux 
contrats de DSP conclus entre les SMO et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer le contrat de sous-traitance de réalisation de 
l’opération de Raccordement final (STOC) à l’Opérateur commercial v21.01 ; 

n Valider les évolutions des conditions particulières de l’offre FTTh passif ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un contrat de transfert et un courrier de 
négociation avec Orange et SCOREFIT ;

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un marché avec SCOREFIT pour l’exécution 

d’une prestation de calcul de charges des appuis communs ENEDIS lors des raccordements ; 

n Envoyer un courrier à Madame la Présidente du Directoire d’ENEDIS pour l’arrêt du calcul de 

charges sur les poteaux gérés par ENEDIS et servant aux raccordements ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°9 au contrat de DSP entre 
Charente Numérique et NATHD ; 
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n  Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°7 au contrat de DSP entre 
DORSAL et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°10 au contrat de DSP entre Lot-
et-Garonne Numérique et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°10 au contrat de DSP entre 
Périgord Numérique et NATHD ;

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°10 au contrat de DSP entre le 
SYDEC 40 et NATHD ; 

n Autoriser le Directeur Général à lancer la procédure de mise en concurrence pour un marché 
relatif à la nomination d’un Commissaire aux comptes titulaire et suppléant ; 

n Modifier les conditions d’emploi du Directeur Général ; 

 

Le 11 mai 2021, où il a été décidé de : 

n Arrêter les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

n Affecter le résultat de l’exercice 2020 au compte de report à nouveau débiteur ; 

n Arrêter les termes du rapport de gestion et du rapport sur le gouvernement d’entreprise pour 

l’exercice 2020 ; 

n Approuver le contenu des conventions réglementées suivantes, signées durant l’exercice 

2020, à savoir : 

§ Avenant n°6 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Charente Numérique ;  

§ Avenant n°7 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Charente Numérique ;  

§ Avenant n°4 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et DORSAL ;  

§ Avenant n°5 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et DORSAL ;  

§ Avenant n°7 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Lot-et-Garonne Numérique ;  

§ Avenant n°8 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Lot-et-Garonne Numérique ;  

§ Avenant n°7 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Périgord Numérique ;  

§ Avenant n°8 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et Périgord Numérique ;  

§ Avenant n°7 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et le SYDEC 40 ;  

§ Avenant n°8 au contrat de Délégation de service public conclu entre NATHD 
et le SYDEC 40 ;  

§ Protocole relatif à la réalisation de pré-raccordements sur le territoire de 
DORSAL conclu entre NATHD et DORSAL ;  
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§ Protocole expérimental pour la fourniture par Orange d’une prestation de 

relevé d’information des appuis communs appartenant à ENEDIS lors des 
raccordements de ses clients conclu entre NATHD et Charente Numérique ;  

§ Protocole expérimental pour la fourniture par Orange d’une prestation de 

relevé d’information des appuis communs appartenant à ENEDIS lors des 

raccordements de ses clients conclu entre NATHD et DORSAL ;  

§ Protocole expérimental pour la fourniture par Orange d’une prestation de 

relevé d’information des appuis communs appartenant à ENEDIS lors des 

raccordements de ses clients conclu entre NATHD et Lot-et-Garonne 
Numérique ;  

§ Protocole expérimental pour la fourniture par Orange d’une prestation de 

relevé d’information des appuis communs appartenant à ENEDIS lors des 

raccordements de ses clients conclu entre NATHD et le SYDEC 40 ; 

§ Protocole relatif à la fourniture de services à titre expérimental pour la 
réalisation des raccordements longs conclu entre NATHD et Charente 
Numérique ;  

§ Protocole relatif à la fourniture de services à titre expérimental pour la 
réalisation des raccordements longs conclu entre NATHD et DORSAL ;  

§ Protocole relatif à la fourniture de services à titre expérimental pour la 
réalisation des raccordements longs conclu entre NATHD et Lot-et-Garonne 
Numérique ;  

§ Protocole relatif à la fourniture de services à titre expérimental pour la 
réalisation des raccordements longs conclu entre NATHD et Périgord 
Numérique ;  

§ Protocole relatif à la fourniture de services à titre expérimental pour la 
réalisation des raccordements longs conclu entre NATHD et le SYDEC 40 ;  

n Convoquer une Assemblée générale mixte pour approuver les comptes de l’exercice 2020 et 
pour approuver la modification des Statuts de la société ; 

n Valider les cinq rapports d’information annuels aux Délégants de NATHD ; 

n Valider les cinq rapports écrits des représentants des Syndicats mixtes actionnaires au Conseil 
d’administration de NATHD ; 

n Valider les évolutions des conditions tarifaires d’accès aux réseaux de communications 

électroniques exploités et commercialisés par NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer le contrat de sous-traitance de réalisation de 
l’opération de Raccordement final (STOC) à l’Opérateur commercial STOC v21.02 ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer l’avenant n°7 au contrat de Concession de 

services conclu entre NATHD et LFNA ; 

n Valider l’étude réalisée par le cabinet Cap Hornier pour la détermination du bon tarif de 
récurrent pour l’offre de cofinancement de NATHD et envoyer un courrier au Premier Ministre 

et à la Présidente de l’ARCEP ; 

n Attribuer le marché n°2021-03 pour la désignation du Commissaire aux comptes de NATHD 
pour les exercices 2021 à 2026 et proposer les attributaires retenus à la désignation de 
l’Assemblée générale. 
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Le 8 décembre 2021, où il a été décidé de : 

n Prendre acte de la nomination des nouveaux administrateurs de NATHD ; 

n Fixer les modalités de défraiement du Président du Conseil d’administration et des 

administrateurs ; 

n Modifier le règlement intérieur du Conseil d’administration ; 

n Approuver le budget prévisionnel de NATHD pour l’exercice 2022 ; 

n Approuver la modification de l’actionnariat de la société La Fibre Nouvelle-Aquitaine ; 

n Autoriser le Directeur Général de lancer la procédure de mise en concurrence, d’attribuer et 

de signer un marché relatif au développement, à l’hébergement et à la maintenance d’une 

plateforme de pilotage d’activité ; 

n Valider les évolutions des conditions tarifaires d’accès aux réseaux de communications 

électroniques exploités et commercialisés par NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer le contrat de sous-traitance de réalisation de 
l’opération de Raccordement final (STOC) à l’Opérateur commercial STOC v21.03 ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°10 au contrat de DSP entre 
Charente Numérique et NATHD ; 

n  Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°8 au contrat de DSP entre 
DORSAL et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°11 au contrat de DSP entre Lot-
et-Garonne Numérique et NATHD ; 

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°11 au contrat de DSP entre 
Périgord Numérique et NATHD ;

n Valider et autoriser le Directeur Général à signer un avenant n°11 au contrat de DSP entre le 
SYDEC 40 et NATHD ; 

n Prendra acte du rapport d’information annuel de La Fibre Nouvelle-Aquitaine ; 

 

En complément de ces Conseils d’Administration et durant tout l’exercice 2021, NATHD a envoyé à 
tous les administrateurs une lettre d’information mensuelle sur les principaux indicateurs des missions 

de NATHD. 

Également, une matinée d’information a été organisée le 16 novembre 2021 pour les nouveaux 
administrateurs, notamment issus de la Région Nouvelle-Aquitaine, afin de faciliter leur intégration et 
leur compréhension des sujets complexes traités par NATHD. 

 

iii. Comités de suivi 

Pour se conformer à l’article 29 des contrats de DSP signés par la Société avec l’ensemble des SMO
actionnaires ainsi qu’à l’article 36 du contrat de Concession signé par la Société avec LFNA et pour 
suivre l’évolution de la construction des réseaux très haut débit des Comités de Suivi ont été instaurés 
dès la création de la société. Avec l’entrée de la Région comme actionnaire direct, la vocation de ces 

Comités a été élargie à la préparation technique des Conseils d’administration et participent ainsi à 
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assurer le contrôle analogue des actionnaires sur les décisions de la SPL. Ces Comités de suivi ont été 
organisés pendant l’année 2021. Ils ont eu lieu : 

n Le 25 janvier 2021 ; 

n Le 1er mars 2021 ; 

n Le 26 avril 2021 ; 

n Le 15 novembre 2021. 

A chaque réunion, le Comité de suivi est composé des agents de la SPL NATHD et d’agents des 

actionnaires de la Société. Les représentants du concessionnaire de la SPL, à savoir la société La Fibre 
Nouvelle-Aquitaine, sont associés à une partie de ces Comités. Les participants peuvent parfois se faire 
accompagner de personnes extérieures (AMO notamment). 

Ces Comité de Suivi font l’objet d’une présentation, d’un compte-rendu de documents divers mis à la 
disposition des participants par NATHD sur un serveur partagé. 

 

En 2021, les Comités de suivi technique mis en place depuis 2018 afin d’alléger les Comités de suivi 
normaux ont été maintenus. 

Ils ont eu lieu : 

n Le 8 avril 2021 ; 

n Le 8 juin 2021 ; 

n Le 28 septembre 2021 ; 

n Le 2 décembre 2021. 

A chaque réunion, le Comité de suivi technique est composé des chefs de projet de NATHD, des agents 
des actionnaires de la Société, de représentants du concessionnaire de la SPL, à savoir la société La 
Fibre Nouvelle-Aquitaine, et parfois de personnes extérieures (AMO notamment). 

Les Comités de Suivi Technique n’ayant qu’un rôle de préparation , les sujets y étant abordés, une fois 
préparés, sont présentés en Comité de Suivi. 

Ces Comité de Suivi technique font l’objet d’une présentation, d’un compte-rendu de documents 
divers mis à la disposition des participants par NATHD sur un serveur partagé. 

 

A la demande des SMO actionnaires de NATHD, des Comités de suivi dédiés aux Responsables 

administratifs et financiers ont été mis en place en 2021. Ces Comités de suivi permettent de traiter 
des questions de rémunération du Concessionnaire, de facturation ou encore de reversement des 
redevances. En 2021, ils ont eu lieu aux dates suivantes : 

n Le 12 janvier ; 

n Le 9 mars ; 

n Le 4 mai ; 

n Le 23 juin ; 

n Le 28 septembre ; 

n Le 30 novembre. 

A chaque réunion, le Comité de suivi technique est composé de la Responsable administrative et 
financière de NATHD et des agents des actionnaires de la Société. 
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Ces Comité de Suivi RAF font l’objet d’une présentation, d’un compte-rendu de documents divers mis 
à la disposition des participants par NATHD sur un serveur partagé. 

 

III. INFORMATIONS FINANCIÈRES 

1. Principes et méthodes comptables appliqués à la DSP 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

n Comparabilité et continuité de l'exploitation ; 

n Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 

n Indépendance des exercices. 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Les comptes annuels au 31/12/2021 ont été établis conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions du règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
modifié par les règlements n°2015-06 du 23 novembre 2015 et n°2016-07 du 4 novembre 2016. 

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la 
dépréciation des actifs, l'entité a choisi la méthode prospective. 

 

i. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, constitué de leur prix d’achat 

(y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en 
vue de leurs utilisations envisagées. 

 

ii. Immobilisations corporelles 

a- Coût d’acquisition

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, constitué de leur prix d’achat 

(y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement). 

 

b- Amortissements des biens non-décomposables 

La période d’amortissement à retenir pour les biens non-décomposables est fondée sur la durée réelle 
d’utilisation.  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 
de la durée d’utilisation ou de la durée d’usage prévue : 

- Matériel informatique : 3 ans. 
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iii. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 

2. Analyse financière 

En l’état actuel des missions confiées par l’actionnaire Région à NATHD les comptes de la société sont 

principalement basés sur les résultats de sa mission d’exploitation des réseaux FTTh confiés par les 5 

SMO au travers des 5 Délégations de Service public. 

 

i. Décomposition du compte de résultat annuel 

a- Le chiffre d’affaires et les produits d’exploitation 

 

En 2021, NATHD continue de générer du chiffre d’affaires. L’arrivé de SCOREFIT en cofinancement au 

mois d’avril 2021, en plus d’IFT qui est déjà sur ce mode d’achat depuis septembre 2020, génère une 

augmentation de recette de 43 290 K€, NATHD atteint un chiffre d’affaires de 66 995 K€. Ce chiffre 

d’affaires se décompose comme suit : 

CA HT 2021 2020 Variation 

2021/2020 

CA total HT 66 994 797 € 7 058 370 € 59 936 426 € 

dont GP Offre Passif IRU (fixe et récurrent) 45 877 565 € 2 587 081 € 43 290 484 € 

dont GP Offre Passif et passif Collecte Activé 1 925 491 € 1 300 482 € 625 010 € 

dont GP Offre Actif 252 366 € 111 802 € 140 565 € 

dont GP FTTH Pro + Opéra Office GTR 10H 47 094 € 240 € 46 854 € 

dont Offre FTTB 86 776 € 12 572 € 74 203 € 

dont Hébergement 1 818 548 € 872 837 € 945 711 € 

dont Refacturation Raccordement 16 590 289 € 2 169 517 € 14 420 772 € 

dont Refacturation Etudes 259 880 € 3 840 € 256 040 € 

COMPTE DE RESULTAT 2021 - Réel 2020 - Réel en € en %

Vente de marchandises

Production vendue 66 994 797 7 058 370 59 936 427 849%

Montant net du chiffre d'affaires 66 994 797 7 058 370 59 936 427 849%

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 17 238 17 238 0 0%

Reprise sur provisions, transferts de charges 3 219 3 918 -699 -18%

Autres produits 8 11 -3 -28%

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 67 015 262 7 079 538 1 109 513 5548%

Variation
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dont refacturation WDM 136 788 € 0 € 136 788 € 

 

Le chiffre d’affaires sur les raccordements (16 590 K€) représente les montants préalablement facturés 

par LFNA (mode OI) et les opérateurs (mode STOC). La contrepartie se trouve dans les charges 
d’exploitation. 

La subvention d’exploitation d’un montant de 17,2K€ est versée par la Région Nouvelle-Aquitaine et 
est la contrepartie des loyers payés par NATHD pour la mise à disposition de ses locaux. 

Les transferts de charges correspondent à des écritures comptables, sans flux de trésorerie réel, venant 
neutraliser des charges, elles-mêmes sans flux de trésorerie. Ces inscriptions dans les comptes 
répondent au cadre réglementaire et normatif français en matière d’établissement des comptes 

annuels.   

Ainsi, pour 2021, les produits d’exploitation de NATHD s’élèvent à 67 015 K€. 

En complément d’information la répartition par département du chiffre d’affaires est la suivante, 
« 33 » représentant la Région : 

Comme il est possible de le voir, l’intégralité du chiffre d’affaires de NATHD pour l’exercice 2021 

provient de l’exploitation des réseaux construits par les SMO.  

 

La répartition des recettes, pour chaque type d’offres, par département est la suivante : 

 

 

Activité Somme de A16 Somme de B19 Somme de C23 Somme de D87 Somme de E40 Somme de F47 Somme de G24 Somme de Total

Actif 19 807 €           167 785 €         15 957 €           26 039 €           11 254 €           10 367 €           1 157 €              252 366 €            

FttH Pro + Opéra Office GTR 10H 8 849 €              20 343 €           1 826 €             4 659 €              4 467 €             3 894 €             3 056 €              47 094 €              

Passif 143 834 €         279 133 €         70 506 €           124 225 €         81 390 €           115 219 €        15 505 €            829 814 €            

Passif collecte NRO activée 422 272 €         293 946 €         41 680 €           105 642 €         80 698 €           91 025 €           60 415 €            1 095 678 €         

Passif IRU non-récurrent 6 466 862 €      12 720 448 €   4 175 302 €     5 535 154 €      4 842 373 €     2 590 809 €     2 399 875 €      38 730 823 €       

Passif IRU récurrent incl. Transport 1 618 535 €      2 344 572 €     553 020 €         838 101 €         967 014 €        591 346 €        234 153 €         7 146 742 €         

FTTB/FTTE 19 024 €           26 852 €           675 €                4 143 €              6 143 €             21 685 €           8 253 €              86 776 €              

Hébergement 335 947 €         614 465 €         209 066 €         178 593 €         178 137 €        166 832 €        135 509 €         1 818 548 €         

Total général 9 035 130 €      16 467 545 €   5 068 032 €     6 816 557 €      6 171 476 €     3 591 177 €     2 857 923 €      50 007 840 €       

SMO Recettes

Refacturation 

Raccos/Etudes/

WDM

Production vendu

16 9 035 130 €       4 235 471 €         13 270 601 €            

19 16 467 545 €    6 117 786 €         22 585 330 €            

23 5 068 032 €       1 262 102 €         6 330 134 €              

87 6 816 557 €       1 733 197 €         8 549 754 €              

40 6 171 476 €       1 748 084 €         7 919 560 €              

47 3 591 177 €       1 259 953 €         4 851 130 €              

24 2 857 923 €       630 365 €             3 488 288 €              

33 -  €                  -  €                     -  €                          

Total 50 007 840 €    16 986 957 €       66 994 797 €            
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b- Les charges d’exploitation 

 

Les charges d’exploitation sont de 65 431 K€ en 2021, soit une augmentation de 533 % par rapport à 

2020 (3 984 K€). Cette augmentation provient surtout de 4 chefs : 

- Augmentation normale de la rémunération du Concessionnaire du fait de la prise en 
exploitation et commercialisation des prises en 2021. En 2021, 267 926 prises étaient 
raccordables contre 68 512 au 31 décembre 2020. 

- Augmentation des impôts et taxes essentiellement liée à la provision de la taxe C3S à hauteur 
de 76,8 K€ et l’augmentation de la CET à hauteur de 15,2 K€. 

- Augmentation de la masse salariale due à des augmentations de salaire et le recrutement d’un 

Responsable Fibre Entreprise. 
- Nette augmentation des redevances Rd1/Rd2/Rd3 versées aux Délégants à hauteur de 

36 904,8 K€. 

Comme il est possible de le constater, les autres achats et charges externes, qui correspondent aux 
frais de fonctionnement de NATHD, ont augmenté considérablement (+21 218 K€) pour s’établir à 

25 201,5 K€. Ils sont essentiellement constitués de : 

o Rémunération du Concessionnaire de NATHD (3 029,1 K€) : 

§ Rémunération R1 : 312,0 K€ (2020 = 312,9K€, la différence vient de l’indexation 

annuelle) ;  

§ Rémunération R2 : 1 559,5 (2020 = 229,2K€) ;  

§ Rémunération R3 : 1 157,6 (2020 = 160,1K€) ;  

o Prestation de raccordement (Mode OI et STOC) pour 19 407,2K€ (2020 = 2 196K€) : 

§ LFNA (mode OI) : 792,2K€ (2020 = 106,1K€) ;  

§ OCEN (mode STOC) : 18 615 k€ (2020 = 2 090,3 k€) 

o Prestation d’hébergement facturés par LFNA pour 1 382,9K€ (2020 = 98,1K€) 

o Prestation d’études des poteaux ENEDIS facturées par LFNA pour 259,9K€ (2020 = 0K€) 

o Collecte complémentaire facturée par LFNA dans l’attente de l’interconnexion des réseaux des 

SMO pour 832K€ (2020 = 824,1K€) 

o Prestations Dekra/R&C pour 58,3K€ (2020 = 39,6K€) 

COMPTE DE RESULTAT 2021 - Réel 2020 - Réel en € en %

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 67 015 262 7 079 538 1 109 513 5548%

Achat de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approv.

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 25 201 533 3 983 512 21 218 021 533%

Impôts, taxes et versements assimilés 105 656 10 116 95 540 944%

Salaires et traitements 351 661 264 873 86 788 33%

Charges sociales 138 878 102 456 36 422 36%

Dotations aux amortissements 9 283 2 661 6 622 249%

Dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

Autres charges 20 15 5 34%

Redevances versées aux SMO 39 624 045 2 719 238 36 904 807 1357%

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 65 431 075 7 082 870 58 348 205 824%
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o Prestations SayToutCom (hotline 0 806 806 006) pour 42,8K€ (2020 = 20,4K€) 

o Prestations Neovote/Gironde Numérique : 1,8K€ (2020 = 11,0K€) 

o Honoraires d’accompagnement juridique (Avocat Bersay) pour 12,6K€ (2020 = 7,4K€) 

o Honoraires d’expert-comptable et commissaires aux comptes (SAGECO/2AC) : 23,8K€ (2020 = 

9,5K€) 

o Honoraires Cap Hornier (étude tarif Co-Fi) : 6,0K€ (2020 = 7,8K€) 

o Location de bureaux et parking : 26,8K€ (2020 = 22,6K€) 

o Location de 3 véhicules : 14,5K€ (2020 = 10,6K€) 

o Location Logiciel (Adobe/Microsoft/Sage/Alpi/Docusign) : 4,3K€ (2020 = 3,6K€) 

o Frais de déplacement et de représentations (billets de train, carburant…) : 8,2K€ (2020 = 2,1K€) 

o Cotisations à l’AVICCA, FNCCR, AMPA et FEPL : 4,8€ (2020 = 4,8K€) 

o Publicité (Motion design, brochures, annonce) à 8,2K€ (2020 = 3,8K€) 

o Services bancaires en augmentation en lien avec les mouvements bancaires plus 

importants :60,6K€ (2020 = 7,1K€)  

o Divers (téléphone dont Hotline, assurance, poste, fournitures, carburant) : 17,7K€. 

 

Avec des charges d’exploitation inférieures aux produits d’exploitation, le résultat d’exploitation est 

pour la première fois positif alors même que ce résultat prend en compte une nette augmentation des 
redevances. Ainsi, il est de 1 584,2 K€, soit une augmentation de 1 587,5 K€ par rapport à 2020.  

 

 

La répartition du résultat d’exploitation par département est détaillée dans le tableau suivant : 

 

« 33 » représente la Région dont la charge de 4 208€ correspond à une étude juridique sur 
l’exploitation du backbone régional par NATHD. 

COMPTE DE RESULTAT 2021 - Réel 2020 - Réel en € en %

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 67 015 262 7 079 538 1 109 513 5548%

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 65 431 075 7 082 870 58 348 205 824%

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 1 584 187 -3 332 1 587 519 -47645%

Variation

SMO Production vendu
Total Charges 

variable

Total Charges 

fixe

Résultat 

exploitation 

2021

Redevances 

fixes 2021

Redevances 

CoFi 2021

Résultat 

d'exploitation  

après 

redevances 

2021

16 13 270 601 €            5 658 462 €-         124 885 €-            7 487 254 €         150 577 €-       6 466 862 €-       869 815 €          

19 22 585 330 €            8 730 439 €-         124 421 €-            13 730 470 €      383 529 €-       12 720 448 €-     626 494 €          

23 6 330 134 €              2 077 227 €-         124 421 €-            4 128 486 €         85 698 €-         4 175 302 €-       132 515 €-          

87 8 549 754 €              2 663 478 €-         124 421 €-            5 761 855 €         98 325 €-         5 535 154 €-       128 376 €          

40 7 919 560 €              2 676 956 €-         124 421 €-            5 118 182 €         69 460 €-         4 842 373 €-       206 349 €          

47 4 851 130 €              1 979 519 €-         124 421 €-            2 747 190 €         66 838 €-         2 590 809 €-       89 543 €            

24 3 488 288 €              1 124 865 €-         124 421 €-            2 239 002 €         38 795 €-         2 399 875 €-       199 668 €-          

33 -  €                          -  €                    4 208 €-                4 208 €-                -  €                -  €                   4 208 €-              

Total 66 994 797 €            24 910 946 €-      875 619 €-            41 208 231 €      893 222 €-       38 730 823 €-     1 584 187 €      
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Ainsi, comme il est possible de le voir, la quasi-totalité des charges de NATHD pour l’exercice 2021 

provient de l’exploitation des réseaux construits par les SMO.  

 

c- Le résultat net 

 

Du fait de l’arrêt de la rémunération du compte courant de NATHD, le résultat financier s’établir à 0€ 

ce qui amène le résultat courant avant impôt à 1584,2 K€. 

Les charges exceptionnelles sont liées à des pénalités facturées par LFNA à NATHD. La contrepartie se 
trouve dans les produits exceptionnels qui reflète la refacturation des pénalités aux OCEN dans le cadre 
du contrat STOC et du contrat FTTH passif. 

Le montant de l’impôt sur le revenu s’élève à 88,2 K€ ce qui établit le résultat net de NATHD à 1 495,9 
K€, soit une variation de +1 497,3 K€ par rapport à 2020. 

 

ii. Flux financiers entre NATHD et LFNA 

a- Rémunération contractuelle 

Conformément à son contrat de Concession avec La Fibre Nouvelle-Aquitaine, NATHD rémunère LFNA 
selon les composantes suivantes : 

- Rémunération forfaitaire R1 : 25 000€ HT par mois à la signature du contrat (hors indexation) ; 
- Rémunération fixe R2 : Assise sur le nombre de Logements raccordables et raccordables sur 

demande pris en exploitation par le Concessionnaire au sein d’une ZA PM ; 
- Rémunération variable R3 : Assise sur le nombre de sites d’Abonnés raccordés avec une 

distinction par type de service entre les Abonnés FttH Grand Public et les Abonnés FttE. 

Les montants prévus contractuellement sont soumis à indexation, ce qui peut expliquer une variation 
entre les montants indiqués contractuellement, notamment pour la R1, et les montants versés à LFNA. 

COMPTE DE RESULTAT 2021 - Réel 2020 - Réel en € en %

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 1 584 187 -3 332 1 587 519 -47645%

Redevances versées aux SMO

Produits de participation

Valeurs mobilières

Autres intérêts et produits assimilés 0 2 315 -2 315 -100%

Reprises sur provisions et dépréciations

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 0 2 315 -2 315 -100%

Dotations amortissements, dépréciations, provisions

Intérêts et charges assimilés

Différence négative de change

Charges sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV) 0 0 0 0%

RESULTAT FINANCIER (III-IV) 0 2 315 -2 315 -100%

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-II+III-IV) 1 584 187 -1 017 1 585 204 -155871%

Produits exceptionnels (V) 348 118 0

Charges exceptionnelles (VI) 348 118 389

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0 -389

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 88 279 0

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 67 015 262 7 081 853 59 933 409 846%

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 65 519 354 7 083 259 58 436 095 825%

BENEFICE OU PERTE 1 495 908 -1 405 1 497 313 -106570%

Variation
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n Rémunération forfaitaire R1 

En 2021, NATHD a versé la rémunération forfaitaire R1 à LFNA pour le montant suivant : 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

R1* 
(en€) 

25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 25999 

* Avec indexation

La rémunération R1 est versée à LFNA depuis la signature du contrat. 

En 2021, son montant total était de 312 K€, en diminution de 0,28% par rapport à 2020 (312,9 K€) du 

fait de l’application de l’indice prévu au contrat. 

Du fait de la méthode de facturation de LFNA (1 mois de décalage), 52 K€ (HT) dont 26 K€ (HT) en 

provision n’avaient pas encore été versés par NATHD à la fin de l’exercice 2021. 

La rémunération est répartie en proportion du capital pour l’ensemble des SMO avec un montant de 

44,6 K€ par département : 

 

 

n Rémunération variable R2 

Au 31 décembre 2021, NATHD devait un montant de 1 559,5 K€ HT à LFNA pour les 281 454 logements 
pris en exploitation par NATHD. Il y a eu une très forte augmentation puisqu’en 2020, la redevance R2 

versée à LFNA était de 229,2 K€ HT. 

Du fait de la méthode de facturation de LFNA (2 mois de décalage entre la prise en exploitation et la 
facturation) 732,0 K€ (HT) dont 383,2 K€ (HT) en provision n’avaient pas encore été versés par NATHD 

à la fin de l’exercice 2021. La répartition géographique de cette rémunération R2 va varier selon les 
territoires puisqu’elle dépend des prises qui ont été prises en exploitation dans le département 
pendant l’année. Ainsi, pour 2021, elle est la suivante : 
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Pour rappel, cette rémunération n’est déclenchée sur chaque ZAPM qu’à compter de la première 

commande par un usager sur ce PM, ceci afin de s’assurer que chaque ZAPM en exploitation disposera 
d’une offre de service. 

Le premier seuil de paiement de la redevance R2, synonyme de baisse de la rémunération (0,63€ par 

prise au lieu de 0,78€), est fixé à 185 000 Logements raccordables pris en exploitation. Il a été dépassé 
au mois de juillet 2021. 

 

n Rémunération variable R3 

En 2021, des raccordements ont eu lieu sur l’ensemble de l’année. De ce fait, et comme en 2020, la 

rémunération R3 était due à LFNA. 

Au 31 décembre 2021, NATHD devait un montant de 1 157,6 K€ (160,1 K€ en 2020) à LFNA pour les 
prises commercialisées. Cette augmentation provient du fait qu’en 2020, 8 543 prises avaient été 

facturées alors qu’en 2021, ce sont 65 477 prises qui ont été facturées. La répartition par département 
est la suivante :  
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Du fait de la méthode de facturation de LFNA (2 mois de décalage entre la commercialisation et la 
facturation), 621,0 K€ HT dont 339,0 K€ HT en provision n’avait pas encore été versés par NATHD à la 
fin de l’exercice 2021. 

 

La répartition de cette rémunération sur les territoires va également varier en fonction du nombre de 
prises commercialisées pour chaque département. Elle est la suivante :  

 

Comme pour la rémunération R2, le retard dans la construction des prises risque de faire rester NATHD 
dans le premier seuil de paiement de la rémunération R3 plus longtemps. En octobre 2021, le premier 
seuil contractuel fixé à 50 000 Logements Grand Public FttH commercialisés, synonyme de baisse de la 
rémunération (4,57€ par prise au lieu de 5,67€) a été atteint. 

 

b- Pénalités 

En 2021, l’action de LFNA n’a pas été sanctionnée par des pénalités.  
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c- Bordereau de prix unitaire (BPU) 

L’annexe 14 du contrat de Concession entre NATHD et LFNA prévoit un BPU pour rémunérer LFNA de 

diverses prestations effectuées pour le compte de NATHD, tel que : 

- Les raccordements en mode OI (FttH, FttE, longs) ; 
- Des investissements nécessaires (collecte, NRO surnuméraires) ; 
- Des prestations nécessaires à la bonne exploitation du service. 

De même, l’annexe 30 du contrat de Concession entre NATHD et LFNA prévoit un BPU pour rémunérer 
LFNA de diverses prestations de vie du réseau (enfouissements, dévoiements, dépose de câble…) 

effectuées pour le compte de NATHD. 

En 2021, plusieurs prestations ont fait l’objet d’une rémunération de LFNA au BPU : 

- Achat de liens de collecte complémentaires pour 832,0 K€ HT nécessaires en l’absence 

d’interconnexion des réseaux de chacun des SMO ; 
- Prestation d’hébergement dans les NRO pour 1 382,9K€ 
- Les raccordements des abonnés pour un montant de 792,2 K€ HT (mode OI) ; 
- Des études ENEDIS pour un montant de 259,9K€ HT ;
- Il n’y avait pas de facturation pour le dévoiement/enfouissement en 2021. 

La répartition de la collecte s’effectue en fonction du capital et représente donc la même part pour 

tous les départements, à savoir 118,853 K€. 

La répartition des raccordements/études ENEDIS par département est détaillée dans la partie iii. 

  

d- Clause de retour à meilleure fortune 

Il est prévu au contrat liant NATHD et LFNA une clause de retour à meilleure fortune pour NATHD. 
Cette clause prévoit qu’il sera reversé à NATHD, au titre de l’exercice N, une somme égale à trente 

pour cent (30%) de la différence positive entre le résultat d’exploitation cumulé jusqu’au dit exercice 

N et cent soixante pour cent (160%) du résultat d’exploitation cumulé jusqu’à l’exercice N. 

Pour que cette somme soit versée, 3 conditions cumulatives ont été fixées : 

- Le résultat d’exploitation de LFNA de l’exercice N est positif ; 
- Le résultat d’exploitation cumulé de LFNA jusqu’à l’exercice N inclus est positif ; 
- Le résultat d’exploitation cumulé de LFNA constaté jusqu’à l’exercice N inclus est supérieur à 

cent soixante pour cent (160%) du résultat d’exploitation cumulé jusqu’à l’exercice N inclus 

prévu au plan d’affaires annexé au contrat. 

Pour l’exercice 2020, les trois conditions contractuelles ne sont pas remplies. 

Ainsi, la clause de retour à meilleure fortune n’a pas fonctionné en 2020. 

 

iii. Flux financiers facturés aux SMO  

Le raccordement des abonnés ainsi que les autres charges refacturées aux SMO représentaient un 
montant de 19 803,8 K€ (2 196,4 K€ en 2020) réparti comme suit :  

- 259,9 K€ pour LFNA du fait des études ENEDIS effectuées ; 
- 136,6 K€ pour LFNA du fait d’installation d’équipement WDM et d’anticipation BLOM 
- 792,2 K€ pour LFNA du fait des raccordements en mode OI ; 
- 18 615,0 K€ pour les OCEN du fait des raccordements en mode STOC. 
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Du fait de la méthode de facturation de LFNA (2 mois de décalage entre le raccordement et la 
facturation) et des OCENs (1 mois de décalage entre le raccordement et la facturation) 5 202,4 K€ (HT) 

dont 2 677,1 K€ (HT) en provision n’avaient pas encore été versés par NATHD à la fin de l’exercice 2021. 

La répartition départementale de ces dépenses liées aux raccordements est la suivante :  

 

 

iv. Flux financiers entre NATHD et les FAI

Le chiffre d’affaires de NATHD (66 994,8 K€ contre 7 058,4 K€ en 2020) est constitué des flux financiers 

entre NATHD et les FAI (50 007,8 K€) et des produits perçus de la part des SMO du fait de la 
refacturation du coût des raccordements, des études ENEDIS, des équipements des NRO dédiés aux 
sites prioritaires et des NRO collectés par l’offre LFO d’Orange (16 987 K€).  

 Les flux financiers entre NATHD et les FAI en application des contrats signés sont répartis par 
département de la manière présentée ci-dessous :  
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Ces flux prennent en compte le paiement du tarif non-récurrent du cofinancement qui est perçu une 
seule fois par prise. 

 

v. Versement des redevances de mise à disposition par le Délégataire au 
Délégant 

Ces redevances faisant partie des contrats de DSP entre NATHD et les SMO aucune redevance n’est 

versée à l’actionnaire Région. 

 

a- Redevance Rd1 

En vertu de l’article 22.2 du contrat de DSP, la Redevance Rd1 est une redevance de mise à disposition 
fixe. Elle est calculée sur la base d’un montant forfaitaire annuel de 5 euros hors taxe multiplié par le 
nombre de Logements raccordables et raccordables sur demande réalisés sous la maîtrise d’ouvrage 

du Délégant et mis à disposition du Délégataire, sous réserve de leur réception préalable par le 
Délégataire. Pour la première année, cette redevance est calculée au prorata temporis. 

Pour l’année 2021, le versement de l’ensemble des Redevances Rd1 est de 893 221,64 € (HT). Elles ont 

été versées comme suit :  

SMO Redevance Rd1 

Charente Numérique 150 576,67 € 

DORSAL 567 552,49 € 

Lot-et-Garonne Numérique 66 837,91 € 

Périgord Numérique 38 794,57 € 

SYDEC 40 69 460,00 € 

Cette redevance est uniquement dépendante du nombre de prises livrées par chacun des Délégants, 
proratisé sur l’année de livraison. 
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b- Redevance Rd2 

La Redevance de co-financement est calculée sur la base des recettes liées au « Droit d’Usage 

Spécifique », tel que défini dans l’offre « Ligne FTTH Passive » du Catalogue de services du Délégataire 

annexé au contrat de DSP, facturées et encaissées entre le 1er novembre de l’année N-1 et le 31 octobre 
de l’année N. 

Les recettes du récurrent mensuel prévues par dans l’offre « Ligne FTTH Passive » du Catalogue de 
services du Délégataire, participant quant à elles au bénéfice du Délégataire, sont reversées au 
Délégant via la Redevance variable Rd3. 

Elle est versée par le Délégataire au Délégant entre le 1er novembre et le 31 décembre de l’année N. 

Pour l’année 2021, le versement de l’ensemble des Redevances Rd2 est de 38 730 822,95 € (HT). Elles 

ont été versées comme suit :  

SMO Redevance Rd2 

Charente Numérique 6 466 862,36 € 

DORSAL 22 430 903,46 € 

Lot-et-Garonne Numérique 2 590 808,92 € 

Périgord Numérique 2 399 875,08 € 

SYDEC 40 4 842 373,13 € 

Cette redevance est dépendante du nombre de prises livrées par chacun des Délégants, du nombre de 
tranches de la maille de cofinancement souscrites par les opérateurs co-financeurs et de l’installation 
de ces derniers au PM. 

 

c- Redevance Rd3 

En vertu de l’article 22.4 du contrat de DSP, la Redevance Rd3 est une redevance variable calculée sur 

la base du résultat d’activité dégagé par le réseau mis à disposition par le Délégant au Délégataire et 

des autres réseaux dont l’exploitation a été confiée à NATHD par ses actionnaires.

La formule de calcul de la Redevance Rd3 est la suivante : 

 !3 =  
(( #$ ×  %&) ×  #')

* #' ≥ 0
 

Où : 
RAG = Résultat d’activité global du Délégataire ; 
Tx = Taux de reversement ; 
RAD = Résultat d’activité du réseau confié par le Délégant au Délégataire 

Le résultat d’activité cumulé du réseau étant négatif en 2021, la Redevance Rd3 n’a pas été versée par 

le Délégataire. 
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vi. Décomposition du bilan 

a- Actif 

Pour l’année 2021, l’actif s’établit à 46 899,3 K€, en augmentation de 154% par rapport à 2020 (18 467 

K€). Cette forte augmentation provient de l’augmentation de la commercialisation qui entraine une 

augmentation des créances.  

 

La composition de l’actif est la suivante : 

- 5 250 K€ de capital souscrit non appelé ; 
- 113,7 K€ d’immobilisations incorporelles ce qui correspond à la mise en place de la console 

délégant et le serveur de cartographie entreprises (57 ,7K€) et l’achat d’un IRU de collecte (sur 

15 ans) et qui constitue un bien de retour (amortissement de caducité) ; 
- 12 K€ d’immobilisations corporelles qui correspondent à du matériel de bureau, 

essentiellement des ordinateurs ; 
- 0,4 K€ d’acompte versé pour le flocage de vêtements de travail ; 
- 25 648 ,5 K€ de créances clients facturées (10 148,1  K€) et de produits qui n’étaient pas encore 

facturés (15 500,4 K€) au 31 décembre ; 
- 8 400,8 K€ d’autres créances qui correspondent à des créances de TVA (8 237,4 K€) et des 

avoirs à recevoir (163,4 K€) ; 
- 7 319,3 K€ de disponibilités de NATHD en augmentation de 23% par rapport à 2020 du fait de 

l’encaissement de factures non-récurrent du cofinancement à reverser par le biais de la Rd2 
en 2022 ; 

- 154,6 K€ de charges constatées d’avance. 

Valeurs brutes Amort. & Dépréc. Valeurs nettes Valeurs nettes En € En %

Capital souscrit non appelé 5 250 000,00 5 250 000,00 11,20% 5 250 000,00 0,00 0%

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 57 688,75 57 688,75 0,00 0%

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles 56 000,00 8 302,12 47 697,88 55 295,16 -7 597,28 -14%

 Bien de retours 56 000,00 8 302,12 47 697,88 55 295,16 -7 597,28 -14%

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., mat. et outil. industriels

Autres immobilsiations corporelles 11 973,79 9 221,10 2 752,69 2 127,96 624,73 29%

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières

TOTAL (I) 125 662,54 17 523,22 108 139,32 0,23% 57 423,12 -6 972,55 88%

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes 418,49 418,49 7 270,00 -6 851,51 -94%

Créances

Créances clients et Comptes rattachés 25 648 493,36 25 648 493,36 5 840 164,52 19 808 328,84 339%

Autres créances 8 400 828,19 8 400 828,19 818 592,65 7 582 235,54 926%

Capital souscrit - appelé non versé 0,00 0,00 375 000,00 -375 000,00 -100%

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 7 319 320,04 7 319 320,04 5 953 242,73 1 366 077,31 23%

Charges constatées d'avance 154 553,92 154 553,92 164 858,39 -10 304,47 -6%

TOTAL (II) 41 523 614,00 0,00 41 523 614,00 88,57% 13 159 128,29 28 364 485,71 216%0,00 #DIV/0!

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 46 899 276,54 17 523,22 46 881 753,32 100% 18 466 551,41 28 415 201,91 154%

Variations
ACTIF

Valeurs au 31/12/2020Valeurs au 31/12/2021
% de l'actif
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Les créances clients s’élevaient au 31 décembre 2021 à 10 148,1 K€ dont € 1 943,3 K€ étaient dus. Le 

montant dû se départage entre 2 919,1 K€ dû depuis moins de 1 mois, -840,7 K€ dû depuis plus d’un 

mois mais moins de 90 jours et -135,2 K€ dû depuis plus de 3 mois. 

L’encaissement des créances dues au 31 décembre 2021 s’est fait début 2022. En général, nous 
pouvons constater que les clients respectent les délais de paiement. NATHD lance des rappels de 
paiement dès que la date limite de paiement est dépassée. 

 

b- Passif 

 

Les capitaux propres sont de 14 380,6 K€ en 2021, en augmentation de 10,4 % par rapport à 2020 

(12 884,7 K€) du fait du résultat qui est positif pour la première fois sur l’exercice 2021. Ce résultat 

positif permettra à NATHD de diminuer le report négatif en 2022 à -1 219,4 K€). 

 

Les dettes sont de 32 501,2 K€, en nette augmentation en comparaison de 2020 (5 581,9 K€). Elles se 

composent de : 

- Dettes fournisseurs & comptes rattachés pour 28 012,5 K€ en très forte augmentation par 

rapport à 2019 (3 558,1 K€) composées de : 
o Factures à payer pour 5 309,1 K€ (504,6 K€ en 2020);

o Factures non-reçues pour 22 703,4 K€ (3 053,5 K€ en 2020). 

En € En %

CAPITAUX PROPRES

Capital 15 600 000,00 33,28% 15 600 000,00 0,00 0,00%

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Ecarts d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -2 715 344,62 -5,79% -2 713 939,32 -1 405,30 0,05%

Résultat de l'exercice 1 495 907,86 3,19% -1 405,30 1 497 313,16 100,09%

SITUATION NETTE 14 380 563,24 30,67% 12 884 655,38 1 495 907,86 10,40%

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 14 380 563,24 30,67% 12 884 655,38 1 495 907,86 10,40%

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) bis

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (II)

DETTES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Empruntes et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 28 012 475,20 59,75% 3 558 104,62 24 454 370,58 87%

Dettes fiscales et sociales 4 460 218,17 9,51% 789 560,76 3 670 657,41 82%

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 28 496,71 0,06% 1 234 230,65 -1 205 733,94 -4231%

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TOTAL (III) 32 501 190,08 69,33% 5 581 896,03 26 919 294,05 83%

Ecarts de conversion passif (IV)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 46 881 753,32 100% 18 466 551,41 28 415 201,91 61%

Variations
PASSIF

Valeurs au 

31/12/2020

Valeurs au 

31/12/2021 % du passif
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- Dettes fiscales et sociales pour 4 460,2 K€, elles aussi en très forte augmentation par rapport 

à 2020 (789,6 K€). 
- Autres dettes pour 28,5 K€ en forte diminution lié aux avoirs à établir qui ont baissé de 1 205,8 

K€ par rapport à 2020. 

 

vii. Présentation du budget prévisionnel de l’exercice 2022 

En l’état actuel des missions de NATHD, son budget prévisionnel est réalisé sur la base de deux 
paramètres, le nombre de prises ouvertes à la commercialisation et le taux de commercialisation. Pour 
le budget prévisionnel de l’année 2022, un nouveau paramètre a été pris en compte : la date ou les 
opérateurs nationaux passent d’un mode d’achat des prises de la location au co-financement. En effet, 
si le cofinancement permet à NATHD de distribuer directement des recettes plus importantes aux 
SMO, son chiffre d’affaires diminue fortement du fait de la différence entre le récurrent des IRU et de 

la location. 

Le nombre de prises en exploitation provient des données concaténées fournies par chacun des 
Délégants. Le budget prévisionnel 2022 proposé est comparé aux comptes réels de 2021. 
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Il existe un décalage temporel normal entre la prise en exploitation d’une prise et sa commercialisation 
(gel commercial, installation des opérateurs, mise à jour des serveurs, délai de facturation…), ce qui 

explique la différence entre le nombre de prises en exploitation et le nombre de prises 
commercialisables sur une même année.  

Le nombre de prises commercialisables en 2022 semble cohérent. En effet, fin avril 2022, un peu plus 
de 337 000 prises cumulées étaient déjà en exploitation, un peu plus de 313 000 prises étaient 
commercialisables et 100 899 prises étaient commercialisées fin avril. 

L’augmentation du nombre d’abonnements vendu entre janvier et février 2022 était de 8%. En tenant 
ce taux jusqu’à la fin de l’année, le nombre de prises commercialisées prévu sera dépassé et dans cette 
hypothèse les redevances versées aux SMO seront ajustées à la hausse. 

 

Réel au 

31.12.2021

Budget au 

31.12.2022 

(validé au CA du 

03/11/2021)

Variation Réel 

2021/Budget 

2022

%

Prises en exploitation cumulées 281 454                 480 700                 199 246                 41,45%

Prises commercialisables en cumulé 267 926                 420 029                 152 103                 36,21%

Prises commercialisées cumulées 65 477                   147 010                 81 533                   55,46%

CA HT 66 994 797 € 87 698 138 € 20 703 341 € 23,61%

Subvention d'exploitation 17 238 € 17 238 € -0 € 0,00%

Transfert de charges 3 219 € 3 353 € 135 € 4,02%

Autres produits 8 € 0 € -8 € 0,00%

Frais de fonctionnement 25 201 533 € 36 349 798 € 11 148 265 € 30,67%

dont LFNA 5 503 779 € 8 818 017 € 3 314 238 € 37,58%

dont raccordements (5% LFNA; 95% OC 19 407 167 € 27 207 086 € 7 799 919 € 28,67%

dont charges générales 290 587 € 324 695 € 34 108 € 10,50%

Impôts et taxes 105 656 € 131 658 € 26 003 € 19,75%

Masse salariale chargée 490 539 € 716 969 € 226 430 € 31,58%

Amortissements 9 283 € 18 600 € 9 317 € 50,09%

Autres charges 20 € 0 € -20 € 0,00%

Redevances de mad 39 624 045 € 49 289 412 € 9 665 367 € 19,61%

Redevance fixe 893 222 € 1 975 495 € 1 082 273 € 54,78%

Redevance variable 0 € 2 050 000 € 2 050 000 € 100,00%

Redevance CoFi 38 730 823 € 45 263 917 € 6 533 094 € 14,43%

Résultat d'exploitation 1 584 187 € 1 152 292 € -431 895 € -37,48%

Résultat financier 0 € 0 € 0 € 0,00%

Résultat exceptionnel -  €                      -  €                      0 € 0,00%

Résultat Courant avant impôt 1 584 187 € 1 152 292 € -431 895 € -37,48%

IS 88 279 € 25 382 € -62 897 € -247,80%

Résultat net 1 495 908 € 1 126 910 € -368 998 € -32,74%
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____ 

Contrat de subvention 

____ 

______________________________________________________________________________ 
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Entre les soussignés 

L’Association French Tech Périgord Valley, ayant son siège social au 253, boulevard des Saveurs Coulounieix 
Chamiers à Créavalley (24460), immatriculé(e) à l’INSEE sous le numéro W243009122 et représenté par son 
Président, Monsieur Olivier Defaux. 

Ci-après désignée la « French Tech Périgord Valley » ou l’ « Association » 

D'une part, 

Et 

Le syndicat mixte Périgord Numérique ayant son siège au 2 rue Paul Louis Courier à Périgueux (24000), représenté 
par son président en exercice, Germinal Peiro, dûment habilité à signer les présentes conformément à la 
délibération n° [à compléter] 

Ci-après désigné, le « Syndicat »  

D'autre part,  

French Tech Périgord Valley et le Syndicat sont ci-après désignés, individuellement, une « Partie », et ensemble, 
les « Parties ». 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

French Tech Périgord Valley est une « association loi 1901 » qui fédère l’ensemble de l’écosystème des startups 
et entreprises innovantes du territoire de la Dordogne. 

L’Association, qui agit indépendamment de tout groupement politique, syndical ou confessionnel, a pour buts de 
développer la croissance de cet écosystème des startups et entreprises innovantes du département de la Dordogne 
avec quatre grandes ambitions :  

- Fédérer et mobiliser l’écosystème autour de l’innovation et de l’entrepreneuriat ; 
- Promouvoir et représenter l’écosystème startup ; 
- Développer l’attractivité du territoire du département la Dordogne en termes d’emplois, de financement 

et d’implantation des sociétés innovantes ; 
- Porter l’excellence française du label French Tech dans le territoire métropolitain et à l’international. 

Le Syndicat exerce la compétence relative aux réseaux et services locaux de communications électroniques au sens 
de l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales. Le Syndicat est également responsable de la 
définition, de la gestion, de l’évolution et de la révision du Schéma directeur territorial de l’aménagement 
numérique (ci-après, « SDTAN ») prévu par l’article L. 1425-2 du Code général des collectivités territoriales. Plus 
largement, le Syndicat a un intérêt dans le développement et la supervision de l’économie numérique du territoire 
de la Dordogne.  

Ainsi, les activités de l’Association liées à l’innovation et à l’économie numérique s’inscrivent dans le champ de 
compétences du Syndicat, de sa politique publique tendant au développement des réseaux d’initiative publique et 
de l’accès au numérique et présente un intérêt public.  

En conséquence, le Syndicat s’est engagé à verser à l’Association une subvention de quinze mille (15 000) euros 
pour la soutenir financièrement dans la mise en œuvre de ses activités de promotion et de développement du 
numérique, de l’innovation et de l’entrepreneuriat.

Cette contribution financière aux activités de l’Association ne constitue pas la rémunération de prestations 
répondant à un besoin du Syndicat mais une subvention publique conformément à l’article 9-1 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

EN CONSEQUENCE IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
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1. OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention (ci-après, la « Convention »), l'Association s’engage à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre le projet défini à l’article 3 de la Convention.  

Le Syndicat contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général et d’intérêt public sur le fondement 
de l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et conformément au Règlement (UE) n ° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.

2. DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la signature des présentes par les Parties.  

3. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET SUBVENTIONNÉ ET FINALITÉ DE LA SUBVENTION 

L’Association utilise les fonds exclusivement pour la réalisation d’activités de promotion, en regard, des 
« startups » et des entreprises innovantes dans le domaine de l’économie numérique ainsi que pour la réalisation 
d’actions de formation dans le numérique et de plans d’actions pour favoriser la transformation numérique du 
territoire périgourdin, dont le financement des moyens humains en regard. Notamment, la réalisation d’actions 
dans le domaine de l’inclusion numérique orientée vers la diversité de l’entreprenariat. 

4. MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Syndicat accorde une subvention à l’Association pour un montant de quinze mille (15 000) euros au titre des 
activités de l’Association pour l’année 2022 et, à titre rétroactif, pour l’année 2021. 

5. MODALITÉ DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

Le Syndicat verse une avance d’un montant de sept mille cinq cent (7 500) euros au titre de l’année 2022. 

Le versement de cette somme intervient dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de l’entrée en 
vigueur de la Convention. 

À l’échéance de la Convention, l’Association dispose d’un délai de quatre vingt dix (90) jours pour présenter des 
factures ou tout autre justificatif de nature à démontrer de l’utilisation des fonds pour la réalisation d’actions de 
formation dans le numérique et de plans d’actions pour favoriser la transformation numérique du territoire 
périgourdin. 

Le Syndicat verse un montant de sept mille cinq cent (7 500) euros, à titre rétroactif, au titre des activités de 
l’Association au titre de l’année 2021. 

Le versement de cette somme intervient dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de l’entrée en 
vigueur de la Convention. 

À l’échéance de la Convention, l’Association dispose d’un délai de quatre vingt dix (90) jours pour présenter des 
factures ou tout autre justificatif de nature à démontrer de l’utilisation des fonds pour la réalisation d’actions de 
formation dans le numérique et de plans d’actions pour favoriser la transformation numérique du territoire 
périgourdin. 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. 
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Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : 
………………………………………….. 
N° IBAN  |__|__|__|__|    |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__| 
  
BIC    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|      

6. ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

Conformément à la finalité pour laquelle est versée l’Association utilise les fonds qui lui sont versés pour favoriser 
l’implantation de formation en lien avec le numérique sur le Département, la coordination de formations sur le 
numérique et la mise en place d’actions pour favoriser la transformation numérique sur le territoire périgourdin. 

L’Association s’engage à mentionner le nom du Syndicat à apposer son logo sur les supports de 
communication adéquats tels que notamment le site internet de l’Association, visuels d’annonces d’événements 
ayant été financés par la subvention. 

En outre, l’Association affiche sur son site internet une présentation synthétique et concise (environ un feuillet) du 
Syndicat et fait état du principe de la subvention qui lui a été accordée, par le Syndicat sur les différents supports 
de communication internes et externes de l’Association. 

L’Association co-organise conjointement avec le Syndicat un évènement thématique qui sera préparé dès 2022 et 
aura lieu en 2023 au plus tôt sur un thème défini en amont par les deux parties. L’association est en charge des 
modalités organisationnels de l’évènement. En revanche, le Syndicat et l’Association se chargent d’inviter leurs 
publics respectifs à assister à cet événement dans la limite de cinquante (50) invités pour chacune des Parties. 

Dans l’hypothèse où cet évènement ne pourrait pas être organisé en présentiel en raison de circonstances 
exceptionnelles, notamment liées à la pandémie de Covid 19, l’Association se chargera d’en assurer l’organisation 
par le biais de moyens numériques tels qu’une visio conférence ou un webinaire. 

7. ENGAGEMENTS DU SYNDICAT

Conformément à l’article 4 (Montant de la Convention) de la Convention, le Syndicat verse une subvention de 
quinze mille (15 000) euros à l’Association dans les conditions prévues par la présente convention. 

Le Syndicat organise et participe à un évènement avec l’Association dans les conditions prévues à l’article 5 
(Engagements de l’Association) de la Convention et appose, à cette occasion, le logo de l’Association sur les 
supports de communication relatifs à cet évènement.

8. INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS ET SUIVI DE LA CONVENTION

Les Parties conviennent de désigner des interlocuteurs pour assurer le suivi et la bonne exécution de la Convention : 

- Pour l’Association : le Président de l’Association, M. Olivier Defaux et la Directrice de l’Association, 
Mme Natalia Héraut. 

- Pour Le Syndicat : le Directeur, M. Jean Philippe Sautonie et le chef de projet, Mme Gabrielle Marre. 

Les Parties s’efforcent d’assurer leurs échanges par le biais desdits interlocuteurs privilégiés. 

9. : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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Le Syndicat et l’Association demeurent seuls propriétaires et titulaire de l’ensemble de leurs droits de propriété 
intellectuelle respectifs qui sont utilisés au titre de la Convention notamment pour la production des supports 
produits conjointement dans le cadre de son exécution.  

10. DÉONTOLOGIE ET DONNÉES À CARACTERE PERSONNEL 

Les Parties s’engagent à se conformer au règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 
avril 2016 et des éventuelles spécificités mises en place par la législation française en matière de traitement de 
données à caractère personnel. 

11. SANCTIONS  

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard significatif des conditions d’exécution de la 
Convention par l’Association sans l’accord écrit du Syndicat, celui-ci peut respectivement ordonner le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la Convention, la suspension de la subvention ou la diminution 
de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

Le Syndicat informe l’Association de ses décisions par lettre recommandée avec avis de réception. 

L’Association dispose d’un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la lettre recommandée avec avis 
de réception pour présenter ses justificatifs et présenter ses observations à l’Association. 

12. CONTRÔLE DU SYNDICAT   

Le Syndicat dispose d’un pouvoir de contrôle sur pièces et sur places pour s’assurer de la correcte utilisation des 
fonds accordés au titre de la Convention.  

L'Association facilite l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production 
serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention. 

13. DROIT DES AIDES D’ÉTAT 

La subvention est accordée sur le fondement du Règlement (UE) n ° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 
2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 

aides de minimis (JO L 352/1 du 24.12.2019). 

En application de l’article 6 du règlement précité, l’Association adresse, dans un délai de trente (30) jours à compter 
de l’entrée en vigueur de la Convention, une déclaration sur support papier ou sous forme électronique au sujet 
des autres aides de minimis éventuelles relevant dudit règlement ou d’autres règlements de minimis qu’elle a reçues 
au cours des deux exercices fiscaux précédents et de l’exercice fiscal en cours. 

Aucun montant ne peut être versée à l’Association antérieurement à la communication de cette déclaration. 
La subvention ne peut être versée que dans le respect des exigences fixés par le règlement précité. Dans l’hypothèse 
où l’Association aurait d’ores et déjà perçu des aides sur le fondement de ce règlement ou d’autres règlements de 
minimis, le montant de la subvention est réduit à due concurrence pour assurer le respect du Règlement (UE) n ° 
1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.  

Dans l’hypothèse où le respect de ce règlement ne permet pas de verser une subvention à l’Association, la 
Convention est résiliée de plein droit. 
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L’absence de communication de la déclaration dans les délais précités constitue une méconnaissance grave des 
obligations de l’Association et ouvre le droit à résiliation de la Convention dans les conditions prévues à l’article 
14 (Résiliation de la Convention) de la Convention. 

14. RÉSILIATION DE LA CONVENTION   

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la Convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l'expiration d'un délai de trente (30) jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception. 

En cas de résiliation de la Convention à l’initiative du Syndicat en raison d’une inexécution par l’Association de 
ses obligations contractuelles, le Syndicat peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la Convention après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 
entendu ses représentants dans le délai précité. 

15. LITIGES   

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la Convention est du ressort du tribunal administratif 
de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires à 

Pour Le Syndicat Mixte Périgord Numérique Pour L’association French Tech Périgord

Germinal Peiro Olivier Defaux 

Président Président
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CONVENTION DE CONCESSION DE TRAVAUX  
ET DE SERVICE PUBLIC 

POUR L’ETABLISSEMENT ET L’EXPLOITATION D’UNE 
INFRASTRUCTURE PERIGOURDINE  

DE TELECOMMUNICATIONS A HAUT DEBIT 

Avenant n° 4 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte Périgord Numérique, Hôtel du département, 2, rue Paul Louis Courrier 
24019, Périgueux, représenté par son Président en exercice, dûment habilité à la signature 
des présentes par décision du bureau syndical du [à compléter] ; 

Ci-après désigné le « SMPN », le « Syndicat Mixte », 

De première part, 

Et : 

La société C@P CONNEXION, société par actions simplifiée à associé unique au capital 
social de 900 000 Euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 483687935, dont 
le siège social est 16 rue du Général Alain de Boissieu – 75015 Paris, représentée par M 
Cyril Claudel, en qualité de Président, dûment habilité aux présentes  

Ci-après désigné le « Délégataire », 

De seconde part. 

Le SMPN et le Délégataire sont ci-après individuellement dénommé la « Partie » ou 
collectivement les « Parties ». 
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Préambule  

Le 3 mai 2005, la Communauté d’Agglomération Périgourdine (ci-après dénommée « la 
CAP ») a conclu avec la société LD Collectivités une convention de délégation de service 
public intitulée « concession de travaux et de service public pour la réalisation et 
l’exploitation d’une infrastructure locale de réseaux de communications électroniques » (ci-
après dénommée « La Convention »).  

Conformément à l’article 3 de la Convention, le Délégataire s’est substitué à la société LD 
Collectivités dans l’exécution de la Convention. 

Aux termes de l’article 1.2.2 (« Investissements réalisés au cours de la concession ») de 
l’annexe 3 (« Annexe financière ») à la Convention, les Parties avaient convenu que :  

« Dans le cadre de l’équipement des zones d’activités, il est prévu de mettre en œuvre 
des installations complémentaires telles que définies dans la convention de 
concession. Ces dernières auront lieu les années 5 à 8 et représentent 7,5% des 
chiffres d’affaires des années 1 à 4 ».   

Trois avenants ont depuis lors été conclus : 

- Le premier avenant a été signé le 20 juillet 2010 et autorise le Délégataire à déployer 
une partie du réseau au titre de son activité accessoire, à modifier le catalogue 
tarifaire et créer un fonds de réserve de quatre cent mille (400.000) euros pour 
assurer le raccordement d’entreprises ou de collectivités sur une période de cinq (5) 
ans à compter de l’entrée en vigueur de l’avenant. 

- Le second avenant a été signé le 12 juillet 2011 et a implémenté une aide financière 
pour faciliter l’accès aux offres satellitaires des foyers inéligibles aux autres solutions 
techniques mises en œuvre dans le cadre de la Convention. 

- Un troisième avenant a été signé le 27 juin 2018 pour acter les 2 évènements 
suivants : En 2013 la CAP a décidé de transférer sa compétence en matière de 
communications électroniques telle que régie par l’article L. 1425-1 du CGCT au 
SMPN entrainant automatiquement le transfert de la Convention au SMPN qui en est 
devenu l’autorité délégante. D’autre part début 2018, le Délégataire souhaitait 
procéder à une modification du catalogue tarifaire LAN 2 LAN de la Convention pour 
maintenir la compétitivité et l’attractivité des offres proposées dans le cadre de cette 
dernière. 

Le Délégant a été informé par courrier du 18 décembre 2018 de la volonté du groupe 
ALTICE/SFR de procéder à une réorganisation interne prenant la forme d’une dissolution 
sans liquidation de SFR Collectivités avec transmission universelle de son patrimoine à SFR 
SA. Cette opération se traduit par la disparition de SFR Collectivités en tant que personne 
morale au profit de SFR SA, sans que cela n’entraine un quelconque changement de 
contrôle de C@p CONNEXION.  

Le présent avenant a pour objet d’officialiser ce changement d’actionnaire. 

Ensuite, à la lecture des rapports annuels, il apparait que le Délégataire n’avait pas intégré 
les Raccordements dans la liste des biens de retours.  

Les Parties conviennent qu’il s’agit d’une erreur. En effet, les Raccordements constituent des 
biens nécessaires au fonctionnement du service public. Ils constituent donc des biens de 
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retour. D’ailleurs, l’article 1.2.3 (Liste des biens de retour et des biens de reprise) de l’annexe 
financière de la Convention les qualifie comme tels. 

Dans ces conditions, et pour éviter le renouvellement de cette erreur par la suite, les Parties 
rappellent, dans le présent avenant, la qualification de biens de retour de ces 
Raccordements.

Par ailleurs, afin de répondre aux évolutions du marché et aux attentes des usagers le 
Délégataire a proposé une nouvelle grille tarifaire pour les offres de l’ensemble des services 
qui permettra de rester compétitif sur le territoire de la délégation de service public. 

Lors de l’exécution de la Convention, telle que modifiée par ses avenants, les Parties ont 
utilisé les sommes mentionnées à l’article 1.1.2 de l’annexe 3 à la Convention et devant 
permettre l’équipement des zones d’activité et les sommes versées sur le compte de réserve 
en application de l’avenant 1 à la Convention.  

Elles ont donc considéré que le solde du compte de réserve était de six cent soixante et un 
mille (661 000) euros.  

Par ailleurs, elles ont poursuivi l’utilisation de ces sommes au-delà des délais qu’elles 
avaient initialement prévus dans la Convention et l’avenant n°1.  

Le montant de ces deux fonds n’ayant pas été entièrement utilisé et des Raccordements 
restant à réaliser avant l’échéance de la Convention, les Parties conviennent de la nécessité 
de régulariser, dans le cadre d’un avenant, de leur pratique. Ainsi, plutôt que  d’acter de la 
rétrocession du solde de ces fonds au Syndicat comme le prévoit la jurisprudence en 
vigueur, les Parties conviennent de poursuivre l’utilisation de ce fonds dans les conditions 
fixées par le présent Avenant. 

C’est dans ces conditions que le Délégant et le Délégataire se sont rapprochés pour 
déterminer les modalités définies ci-après dans le présent avenant.  

En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet   

Le présent avenant a pour objet :  
- de prendre en compte la réorganisation du Délégataire ; 
- préciser les modalités du nouveau contrat de services suite à cette réorganisation ; 
- de rappeler et acter la qualification de biens de retour des Raccordements ;
- de définir les modalités d’utilisation du solde du fond de réserves créé par 

l’article 4 (Raccordement des entreprises) de l’avenant n° 1 à la Convention ;
- de modifier la grille tarifaire des services offerts au titre de la Convention. 

Article 2 : Prise en compte de la réorganisation structurelle du Délégataire   
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Par courrier du 18 Décembre 2018, les sociétés SFR Collectivités et SFR, respectivement 
maison-mère et maison-grand-mère du Délégataire, ont informé le Délégant de la 
réorganisation du groupe SFR.  

Dans ce cadre, SFR est amenée à devenir la nouvelle maison-mère du Délégataire à 
compter du 1er mars 2019 aussi le Délégataire a sollicité l’accord préalable et exprès du 
Délégant pour modifier la détention du capital social et du contrôle du Délégataire. 

Conformément à l’article 47 de la Convention et en application du 5° de l’article L. 3135-1 du 
code de la commande publique et de l’article R. 3135-7 du code précité, le présent avenant 
acte de cette modification du capital social du Délégataire.  

Par ailleurs, la garantie maison mère consentie par SFR Collectivités aux termes de la 
Convention, est remplacée par la garantie en tous points identiques consenties par SFR SA 
figurant à l’annexe 1 du présent avenant. 

Les garanties bancaires relatives à la construction et l’exploitation demeurent quant à elles 
inchangées. 

Article 3 : Nouveau contrat de services suite à cette réorganisation 

Le contrat de services précédemment consenti par LD Collectivités aux termes de la 
Convention, est repris et porté intégralement par SFR SA. 

Le contrat de services figure en annexe 2 du présent avenant. . 

Article 4 – Modification de l’article 44.2 de la Convention relatif aux Biens de retour  

Afin de rappeler et acter la qualification de biens de retour des Raccordements, l’alinéa 1 de 
l’article 44.2 de la Convention est modifié comme suit :  

« Le Concédant, à l’expiration de la durée de la concession, quelle qu’en soit la cause, entre 
immédiatement en possession des biens de retour (ouvrages, équipements, installations et 
matériels, Raccordements) qui font partie de la concession. » 
L’article 44.2 de la Convention est complétée comme suit :  
« Le Délégataire sera indemnisé, au terme de la Convention, de la valeur nette comptable 
des raccordements d’Usagers réalisés par le Délégataire dans les conditions suivantes :  
- les Biens de retour concernés par le mécanisme d’indemnisation sont limités aux 
raccordements des Usagers réalisés par le Délégataire à compter du 1er juillet 2022 ; 
-  l’indemnisation perçue par le Délégataire a pour but de couvrir le coût de 
l’investissement (sous-traitance, part de capexisation des personnels dédiés aux 
raccordements) moins le revenu de frais de raccordement dédié à l’investissement perçu de 
l’Usager ; 
- les raccordements d’Usagers concernés par le mécanisme d’indemnisation sont 
limités à ceux réalisés par le Délégataire pour la délivrance du Service d’offre LAN to LAN et 
Service de fibre optique noire en location et IRU ;  
- avant toute intégration dans les comptes de l’investissement, tout raccordement d’un 
Usager ouvrant droit à indemnisation en fin de la Convention dont le coût unitaire 
dépasserait 2 000 € HT, le Délégataire devra solliciter et recueillir l’accord préalable, exprès 
et écrit du Délégant. Cet accord pourra être donné par le Délégant, soit en comité de suivi, à 
la condition qu’il figure explicitement dans le compte-rendu dudit Comité, soit par tout autre 
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moyen de communication approprié. Le Délégant s’engage à répondre dans un délai de 15 
jours ouvrés. Le Délégataire ne pourra se prévaloir d’aucun accord tacite du Délégant ; 
- tout raccordement dont le coût unitaire serait inférieur ou égal à 2 000 € HT, pourra 
être réalisé sans accord préalable du Délégant,  
- le Délégataire transmettra, à l’appui de sa demande d’accord, le devis des frais de 
raccordement établi pour l’Usager en application de la Grille tarifaire, ainsi que le tableau 
d’amortissement du raccordement d’Usager concerné, précisant le coût du raccordement , la 
valeur nette comptable à échéance de la Convention calculée en application des alinéas 
précédents et suivants ; 
- les investissements relatifs aux raccordements d’Usagers concernés par le 
mécanisme d’indemnisation feront l’objet d’un amortissement comptable linéaire sur une 
durée de vingt (20) ans à compter de la date de mise en service intégrée à l’actif ; 
- le Délégataire précisera, dans l’inventaire des Biens de retour à remettre chaque 
année au Délégant en application de l’article 27 de la Convention, le montant total de la 
valeur nette comptable des raccordements d’Usagers faisant l’objet d’une indemnisation 
avec l’accord du Délégant. »  

Article 5 : Utilisation du solde du fond de réserves 

Les Parties reconnaissent que le fonds prévu par le septième alinéa de l’article 1.2.2. 
(Investissements réalisés au cours de la Concession) de l’annexe financière à la Convention 
et le fonds de réserve créé par l’article 4 de l’avenant n° 1 à la Convention et évoqué par le 
huitième alinéa de l’article 1.2.2. précité constituent un seul et même fond d’un montant initial 
de 661 000 euros et qu’il a vocation à assurer jusqu’à l’échéance normale ou anticipée de la 
Convention, une prise en charge partielle ou totale ,d’une part, du coût des raccordements 
des entreprises ou des collectivités et, d’autre part, des installations complémentaires pour 
l’équipement des zones d’activité et des opérations ponctuelles de modification du Réseau. 

Les Parties reconnaissent que le solde de fonds est de deux-cent mille euros au jour de la 
signature du présent avenant. Ce solde sera pour cinquante pour cent affecté au Délégant et 
cinquante pour cent au Délégataire.    

Les Parties se rencontrent trimestriellement, ou à chaque fois qu’une Partie le demande, 
pour décider de l’usage de sa part du solde du fonds pour assurer l’installation 
d’équipements  complémentaires, de Raccordements ou la réalisation d’opérations 
ponctuelles de modification du Réseau. La réalisation de ces opérations est soumise à 
l’accord exprès des deux Parties. Ces travaux (études, opérations terrain, intégration dans le 
référentiel…) seront réalisés par le Délégataire. Les immobilisations issues de ces travaux 
constitueront des biens de retour de la convention de délégation de service public qui seront 
à valeur nette comptable nulle au terme de la convention.  

À l’échéance normale ou anticipé de la Convention, chaque Partie récupère sa part du solde 
résultant du 2ème alinéa du présent article.  

Article 6 - Modification des catalogues de service du délégataire  
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Pour répondre aux besoins des Usagers, il s’avère nécessaire de modifier la grille tarifaire 
des services offerts au titre de la Convention.  

En conséquence l’annexe « Services de la Convention de Concession » sera modifiée en 
annexe 3 du présent avenant.  

Article 7 : Prise d’effet et durée  

Le présent avenant entre en vigueur à compter de la date de sa notification par le Délégant 
au Délégataire après accomplissement des formalités liées au contrôle de légalité. 

Article 8 : Validité 

Les dispositions de la Convention qui ne sont pas modifiées par le présent avenant 
demeurent en vigueur et s’appliquent à ce dernier. En cas de contradiction, les termes du 
présent avenant l’emportent sur les termes du contrat initial. 

Article 9 : Annexes au présent avenant  

Les documents suivants font partie intégrante du présent avenant et se substituent aux 
documents attachés à la Convention et à ses avenants. 

•••• Annexe 1 : Lettre de Garantie, 
•••• Annexe 2 : Contrat de prestation de services SFR,  
•••• Annexe 3 : Annexe Services de la Convention de Concession (parties modifiées).  

Fait à Périgueux  le    /    /2022 

Pour le Délégant   Pour le Délégataire 
Le Syndicat Mixte Périgord Numérique   La Société C@p Connexion 
Le Président   Le Président 

Germinal PEIRO   Cyril Claudel
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•••• Annexe 1 : Lettre de Garantie 
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•••• Annexe 2 : Contrat de prestation de services SFR 
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•••• Annexe 3 : Annexe Services de la Convention de Concession (parties 
modifiées) 

FAS par extrémité FAS par extrémité

1 500 € 4 500 €

Les frais d'accès au service comprend le déplacement d'un technicien, le raccordement des fibres dans la BPE et le test du lien.
Dans la mesure où les chambres de raccordement seraient à créer, le prix est égal au coût de création de la chambre majoré de 15% de maîtrise d'œuvre
Pour tout site non raccordé à plus de 100 m du réseau, les FAS sont égaux à 1500 € HT majorés des coûts de Génie Civil au prix bordereau annexé

Location FON
Location FON 1 an 2 €/ml/an
Location FON 3 ans 1 €/ml/an

Frais de maintenance inclus

IRU 10 ans 6,37  € / ml
Plaque complète CAP 10 ans 4,88  € / ml

IRU 15 ans 9,77  € / ml
Plaque complète CAP 15 ans 6,8  € / ml

Hors frais de maintenance

IRU 10 ans 5,1  € / ml
Plaque complète CAP 10 ans 3,9  € / ml

IRU 15 ans 7,81  € / ml
Plaque complète CAP 15 ans 5,45  € / ml

Hors frais de maintenance
*RU Repris sur Tracé Identique par le même usager

Nota : à titre d'information, l'éclairage de fibres de type G652 avec les technologies actuelles est limitée à environ 90 à 100 km.

Prix en €/ml/an

0,11 €/m/an       La redevance de la maintenance couvre la maintenance préventive et corrective.

Minimum de facturation  : 2000 ml

Le délai standard de livraison pour la mise à disposition d'une paire de fibres (hors travaux de Génie Civil) est de T0+ 8 semaines.

GTR : 8 heures si fon disponibles
GTR : 15 heures si fon non disponibles

Minimum de facturation

Délai de livraison

Garantie de Temps de Rétablissement

Renouvellement de l'IRU sur le même périmètre technique*

IRU 10 ans

IRU 15 ans 

Redevance de la maintenance pour une paire de fibres optiques noires

Redevance de la liaison pour la mise à disposition d'une paire de fibres optiques noires

LOCATION

IRU

IRU 10 ans

IRU 15 ans 

OFFRE DE FIBRES NOIRES en LOCATION et en IRU - C@P CONNEXION

Tarifs applicables au 01/08/22

Les prix sont en € HT

Frais d'Accès aux Services

Site déjà raccordé FON DSP (poppé) Site non raccordé FON DSP à moins de 100 m
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Débit de l'offre Interface de livraison
Frais d'accès au 

Service*

Redevance 

Mensuelle

Tronc collocalisé¹ Ethernet 10/100/1000 1 500 € 0 €
Tronc distant 10 Mbits/sEthernet 10/100 1 500 € 550 €
Tronc distant 100 Mits/sEthernet 10/100 1 500 € 1 100 €
Tronc distant 1 Gbits/sEthernet 1000 1 500 € 2 750 €
¹ le débit du tronc collocalisé sera déterminé par le délégataire en fonction de la somme cumulé des débits des feuilles souscrites

Débit de la feuille** Interface de livraison
Frais d'accès au 

Service*

Redevance 

Mensuelle

option

Livraison 

Feuille 2 Mbits/s Ethernet 10/100 500 € 180 € 50 €
Feuille 4 Mbits/s Ethernet 10/100 500 € 180 € 80 €
Feuille 6 Mbits/s Ethernet 10/100 500 € 190 € 90 €
Feuille 10 Mbits/s Ethernet 10/100 500 € 200 € 100 €
Feuille 20 Mbits/s Ethernet 100 500 € 220 € 160 €
Feuille 30 Mbits/s Ethernet 100 500 € 240 € 190 €
Feuille 40 Mbits/s Ethernet 100 500 € 260 € 220 €
Feuille 50 Mbits/s Ethernet 100 500 € 270 € 250 €
Feuille 100 Mbits/s Ethernet 100 500 € 330 € 350 €
Feuille 200 Mbits/s Ethernet 1000 500 € 350 € 550 €
Feuille 400 Mbits/s Ethernet 1000 500 € 430 € 900 €
Feuille 500 Mbits/s Ethernet 1000 500 € 450 € 1 000 €

Offre OpenLAN Nb de liens Débit total *
Frais accès au 

service 

Redevance 

Mensuel

OpenLAN 500M jusqu'à 20 feuilles de 2 à 10 Mbps 500 Mb/s partagé 7 000 € 5 000 €
OpenLAN 1G jusqu'à 40 feuilles de 2 à 100 Mbps 1000 Mb/s partagé 10 000 € 8 000 €
OpenLAN 3G jusqu'à 50 feuilles de 2 à 100 Mbps 3000 Mb/s partagé 12 000 € 12 500 €
OpenLAN 10G jusqu'à 100 feuilles de 2 à 100 Mbps 10 000 Mb/s partagé 15 000 € 30 000 €
* la somme des débits de toutes les liens doit être inférieur au débit total souscrit

0 €
700 €

1 700 €
sur étude et devis

FAS 

0 €
150 €
150 €
500 €

sur devis
150 €

FAS 

150 €
Delta des FAS

500 €
500 €

sur devis

T0 + 14 semaines pour un site non raccordé en FON au réseau DSP

Taux de disponibilité sur cct non protégé de Site à POP : 99,85%

GTR : 4 heures en Heures Ouvrées / Jours Ouvrés

Tarification du Site Central (Tronc)

CAP CONNEXION - Offre  LAN to LAN
applicable pour les nouvelles liens souscrits ou up grade

Tarifs applicables au 01/08/2022

Frais d'accès au service et redevance en fonction du débit

L'offre LAN to LAN est une offre globale de bande passante ethernet permettant d'établir des liaisons (1 VLAN par site) entre 
un site central (Tronc) et un ou plusieurs sites distants (feuille), soit sous forme unitaire soit en bundle de plusieurs liens 
(offre OpenLAN). Toutes les topologies de réseau sont possibles sous réserve de faisabilité technique par le 
concessionnaire.

Les prix sont en € HT et valables pour une location avec engagement de 1 an minimum.

Options Redevance mensuelle

Tarification du site distant (feuille)

*Pour tout engagement ferme de 3 ans, les Frais d'accès au Service des feuilles LAN to LAN sont offerts
** tout débit supérieur à 100 Mbps ou toute livraison nationale doit faire l'objet d'une etude préalable de faisabilité, pouvant générer 
des coûts d'adaptation spécifique du réseau

Offre Bundle

Raccordement Extrémité Distante en fibre optique 

Site déjà raccordé avec équipement existant
Site déjà raccordé sans équipement
Frais de raccordement au réseau DSP sur Zone de Raccordement Forfaitaire 
Frais de raccordement au réseau DSP pour site hors Zone de Raccordement forfaitaire

Options et Divers

GTR étendue "GTR +" ( 24h/24 7j/7) (par site) 60 €
QinQ (par feuille) *
VLAN supplémentaire (par feuille) * 10 €

suppression d'un site dans un OpenLan

Livraison sur port optique (Par Feuille) -

Accès aux MIB (par équipement) -

Insertion nouveau site (service OpenLan hors Fas feuille) -

Divers Redevance mensuelle

Modification du débit du service ** -

Changement de gamme OpenLan

Qualité de service

Intervention à tort
autres demandes (à préciser) sur devis
* FAS offerts dans le cas d'une souscription lors de la commande initiale.
** dans la limite de la capacité de l'équipement CPE

Délai de livraison prévisionnel
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Service de l’Assemblée 
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298174-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298174-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022

160 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220719-lmc2298711-AR
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220719-lmc2298711-AR
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction des Ressources Humaines 

Nomination et/ou délégation de signature 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 04/07/2022 à 8:46:13
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc2294843-AI
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022
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A : PERIGUEUX (24019), FR
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2296813-AI
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Le : 18/07/2022 à 8:54:48
 Departement de la Dordogne
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 18/07/2022 à 8:54:49
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2296815-AI
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 18/07/2022 à 8:54:49
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2296816-AI
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 18/07/2022 à 8:54:52
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2296825-AI
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 18/07/2022 à 8:54:51
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2296824-AI
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220725-lmc2300242-AI
Date de télétransmission : 29/07/2022
Date de réception préfecture : 29/07/2022

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220725-lmc2300242-AI
Date de télétransmission : 29/07/2022
Date de réception préfecture : 29/07/2022
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Direction du Droit et de la Commande publique 

 

Service des Affaires juridiques 

Délégations d’autorisations d’ester en justice 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 05/07/2022 à 17:28:55
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220705-lmc2294767-AI
Date de télétransmission : 06/07/2022
Date de réception préfecture : 06/07/2022
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Délégations d’autorisations d’ester en justice 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24000), FR
Le : 06/07/2022 à 11:12:42
 Departement de la Dordogne
Directeur Général des Services
départementaux
Samuel FOURNIER

Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220706-lmc2295837-AI
Date de télétransmission : 12/07/2022
Date de réception préfecture : 12/07/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

 

Direction du Droit et de la Commande publique 

 

Service de la Commande publique et des Marchés 
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE    

DDDDE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRÉÉÉÉVENTIONVENTIONVENTIONVENTION    

    

Pôle Personnes AgéesPôle Personnes AgéesPôle Personnes AgéesPôle Personnes Agées    

Service des Personnes Agées en Etablissement (SPAE)Service des Personnes Agées en Etablissement (SPAE)Service des Personnes Agées en Etablissement (SPAE)Service des Personnes Agées en Etablissement (SPAE)    
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298228-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298228-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022

218 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298230-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022

219 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298230-AR
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298240-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

221 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298240-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

222 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298242-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

223 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298242-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

224 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298245-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

225 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298245-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

226 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298247-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

227 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298247-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

228 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298248-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022

229 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2298248-AR
Date de télétransmission : 20/07/2022
Date de réception préfecture : 20/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302838-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302838-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

232 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302988-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302988-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302991-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

235 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302991-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

236 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302993-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

237 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302993-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

238 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302995-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

239 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302995-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

240 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302997-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

241 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302997-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

242 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302998-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022

243 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220727-lmc2302998-AR
Date de télétransmission : 17/08/2022
Date de réception préfecture : 17/08/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTEDIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE    

DDDDE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRE LA SOLIDARITÉ ET DE LA PRÉÉÉÉVENTIONVENTIONVENTIONVENTION    

    

Pôle Personnes HandicapéesPôle Personnes HandicapéesPôle Personnes HandicapéesPôle Personnes Handicapées    

SSSService des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestationservice des Etablissements et des Prestations    
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220708-lmc2296601-AR
Date de télétransmission : 08/07/2022
Date de réception préfecture : 08/07/2022

246 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220708-lmc2296601-AR
Date de télétransmission : 08/07/2022
Date de réception préfecture : 08/07/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SOLIDARITÉ 

ET DE LA PRÉVENTION 

 

Pôle Aide Sociale à l’Enfance 

 

248 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295615-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

249 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295615-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

250 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295616-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

251 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295616-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

252 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295619-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

253 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295619-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

254 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295620-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

255 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220704-lmc200295620-AR
Date de télétransmission : 04/07/2022
Date de réception préfecture : 04/07/2022

256 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2297870-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022

257 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2297870-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022

258 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2297873-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022

259 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220718-lmc2297873-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301309-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022

261 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301309-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022
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Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301310-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022

263 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301310-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022

264 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301311-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022

265 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220701-lmc2301311-AR
Date de télétransmission : 04/08/2022
Date de réception préfecture : 04/08/2022
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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SOLIDARITÉ 

ET DE LA PRÉVENTION 

 

Pôle PMI – Promotion de la Santé 

Service Modes d’accueil 

 

267 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220712-lmc2297793-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022

268 



Accusé de réception en préfecture
024-222400012-20220712-lmc2297793-AR
Date de télétransmission : 18/07/2022
Date de réception préfecture : 18/07/2022

269 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

DES TERRITOIRES ET DU                 

DÉVELOPPEMENT  

 

Direction de l’Environnement et du Développement 

Durable 

Service des Politiques de l’Eau 
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

DE L’AMÉNAGEMENT ET DES MOBILITÉS 

 

Direction du Patrimoine Routier, Paysager 

et des Mobilités 

 
Règlementation de la circulation 

275 
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Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 27/06/2022 à 7:32:17
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

DE L’AMÉNAGEMENT ET DES MOBILITÉS 

 

Direction du Patrimoine Routier, Paysager 

et des Mobilités 

 
Limitation de vitesse 
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République         Française

Liberté         -         Egalité         -         Fraternité

--------

DGA         DE         L'AMENAGEMENT         ET         DES

MOBILITES

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

                                                                                                   Direction         du         Patrimoine         Routier,

                                                                                                                                                Paysager         et         des         Mobilités

                                                                                                                                                                                                               (DPRPM)

                                                                                                                                                                                                                                                                     --------

Arrêté         n°22588AP

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

Vu         la         loi         n°82-213         du         2         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des

Régions         complétée         et         amendée         par         différentes         lois,

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967         modifié,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         des         autoroutes,

Vu         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'article         L3221-4         du         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,         relatif         aux         pouvoirs         de         police         du         Président

du         Conseil         Départemental,

Vu         l'arrêté         n°         150817,         du         30         juin         2015,         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         Départemental,

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         importe         de         limiter         la         vitesse         sur         la         Route         Départementale

N°94         du         Pr         7+530         au         Pr         8+385,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         Nontron,

Sur         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Page         1         /         2

Unité         d'Aménagement         de         NONTRON         -         2         rue         Paul         Louis         Courier         -         CS11200

24019         PERIGUEUX         CEDEX         -         Téléphone         :         05.53.06.87.00         -         Fax         :
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A         R         R         E         T         E

Article         1er         :

La         vitesse         de         tous         les         véhicules         est         limitée         à         50         km/h         du         Pr         7+640         au         Pr         7+982         avec         deux         zones         tampons         à

70         km/h         du         Pr         7+530         au         Pr         7+640         et         du         Pr         7+982         au         Pr         8+385         sur         la         Route         Départementale         N°94,         sur         le

territoire         de         la         commune         de                  Nontron.

Article         2         :

Ces         mesures         seront         portées         à         la         connaissance         des         usagers         au         moyen         de         panneaux         de         signalisation

règlementaires         mis         en         place         par         les         soins         de         l'Unité         d'Aménagement         locale.

Article         3         :

Toutes         infractions         aux         dispositions         du         présent         arrêté         seront         constatées         et         poursuivies         conformément         aux         lois

et         règlements         en         vigueur.

Article         4         :

L'arrêté         n°150817,         du         30         juin         2015,         de         Monsieur         le         Président         est         abrogé,         et         les         nouvelles         dispositions         prévues

aux         présentes         seront         applicables         dès         la         mise         en         place         de         la         signalisation         réglementaire.

Le         présent         arrêté         pourra         faire         l'objet         d'un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif         de         Bordeaux

dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         date         de         publication.

Ce         recours         contentieux         peut         également         être         adressé         via         l'application         internet         Télérecours         citoyens,         à

l'adresse         suivante         :         www.telerecours.fr

Article         5         :

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         Départementaux,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Colonel         commandant         le         Groupement         de         Gendarmerie         de         la         Dordogne,

                                                                                                                                                                                                      Monsieur         le         Chef         de         l'Unité         d'Aménagement         de         Nontron,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

PERIGUEUX,         le

Le         Président,

Germinal         PEIRO

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Page         2         /         2

Unité         d'Aménagement         de         NONTRON         -         2         rue         Paul         Louis         Courier         -         CS11200

24019         PERIGUEUX         CEDEX         -         Téléphone         :         05.53.06.87.00 -         Fax         :

Signé numériquement
A : PERIGUEUX (24019), FR
Le : 29/07/2022 à 10:30:39
 Departement de la Dordogne
Président du Conseil Départemental
Germinal PEIRO
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